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Le contexte territorial 
 
 
Chélieu appartient à l’arrondissement de la Tour-du-Pin et au canton de 
Virieu-sur-Bourbre. 
 
La commune se localise dans les collines des Terres Froides au sud de la 
Vallée de la Tour-du-Pin et sur les coteaux de la vallée de la Haute Bourbre. 
Elle est située à 50 km de Lyon et à 60 km de Grenoble. 
Elle est située à proximité des Abrets et de la Tour-du-Pin. 
 
Jusqu’en 1801, Virieu et Chélieu étaient une même commune. 
 
Chélieu s’étend sur 1013 ha et compte aujourd’hui 693 habitants. 
Le paysage de Chélieu comporte 3 grands ensembles : 
- la vallée 
- les coteaux avec leurs combes : au nord-ouest (coteau de Chélieu-le-Haut) 
et au sud-est (coteau de Cayonnière) 
- le plateau au sommet du coteau nord-ouest. 
 

 
 
 
 
Virieu est un bourg d’environ 1130 habitants, il polarise les communes 
voisines à l’échelle de proximité locale. 
L’urbanisation entre Chélieu et Virieu se rejoint au niveau de la Z.A. du Mas 
de Perrières, à cheval sur les deux communes.  
 
 
Les communes limitrophes de Chélieu sont :  
 
- au sud : Virieu 
- au sud-ouest : Panissage  
- à l’ouest : Doissin 
- au nord-ouest : Montagnieu 
- au nord-est : le Passage 
- à l’est : Chassignieu 
- au sud-est : Valencogne 
 
 
 
 
 
 

La commune a la particularité de s’étendre sur les deux versants de la 
Bourbre. 
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Le périmètre du SCOT Nord-Isère : 92 communes, 210 000 habitants, 76 000 emplois, 1000 km 2�
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Le contexte supra-communal 
 
 
Chélieu appartient à la Communauté de Communes Bour bre 
Tisserands  (CCBT), intercommunalité objet de la fusion en 2014 de la CC 
de Virieu - Vallée de la Bourbre et de la CC de la Chaine des Tisserands. 
Le siège de la CCBT est situé aux Abrets et possède une antenne à 
Virieu. 
La CCBT comprend 11 communes regroupant 13560 habitants : 
Virieu, Panissage, Blandin, Chassignieu, St-Ondras, Valencogne, Chélieu, 
Les Abrets, la Batie-Mongascon, St-André le Gaz, Fitilieu. 
 
 
La commune fait également partie du SCOT Nord-Isère , approuvé le 
19 décembre  2012. Il est en cours de révision depuis février 2014, pour : 
- intégrer la DTA modifiée de la métropole lyonnaise 
- être conforme aux lois ENE et ALUR 
- prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
Rhône-Alpes (SRCE). 
 
Le SCOT s’étend sur un axe Lyon-Chambéry, des portes de l’Isère jusqu’à 
celles de la Savoie, et compte 92 commune, soit 210 000 habitants. 
 
Le SCOT vise à structurer le dynamisme résidentiel à l’horizon 2030 
autour d’un réseau de pôles urbains dans la « vallée urbaine » et à 
organiser les espaces ruraux autour des villes et bourgs relais en 
permettant de pérenniser le caractère rural des villages. 

 
Chélieu est classé en village. 
 
 
Le PLU doit être compatible avec le SCOT Nord-Isère devenu SCOT 
intégrateur avec la Loi ALUR, et il doit prendre en compte les documents 
supra-communaux qui ont été approuvés postérieurement au SCOT : 
- le PCET Isère approuvé le 12 décembre 2013,  
- le PCET de la Région Rhône-Alpes approuvé le 28 mars 2013, 
- le SRCE approuvé le 19 juin 2014 et adopté par le Préfet de Région le 16 
juillet  2014. 
 
 
 
 
Chélieu adhère aux syndicats intercommunaux suivant s : 
 
- le Syndicat Mixte Eau et Assainissement de la Haute Bourbre (SMEAHB) 
 
- le Syndicat des Energies du Département de l'Isère (SEDI)  
 
- le Syndicat Intercommunal des collèges du secteur de La Tour-du-Pin  
 
- le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Bourbre (SMABB)  
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Carte établie par le SCOT Nord-Isère�
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Le bilan du POS 
 
 
Chélieu a approuvé son POS le 7 décembre 2000. 
L’objectif principal était d’atteindre 680 habitants en 2009 pour 235 
résidences principales. 
 
Le POS a fait l’objet d’une modification, approuvée  le 14 janvier 2010. 
Cette procédure a permis de : 
- faire évoluer le patrimoine rural de la commune, en autorisant 8 
bâtiments agricoles à changer de destination 
- autoriser la construction d’annexes aux habitations dans la zone NAa 
- mettre à jour le règlement, avec l’entrée en vigueur de la réforme des 
autorisations d’urbanisme du 1er octobre 2007 
- supprimer plusieurs emplacements réservés : 1, 7, 10, 12, 13, 14, 15, 16 
- prendre en compte les éléments relatifs à la carte d’aléas des risques 
naturels. 
 
La délibération de prescription du PLU a été prise le 18 décembre 
2014. 
 
 
Le zonage du POS : 
 
De nombreuses zones NA, dont la majorité sont encore libres de 
constructions 15 ans après : 

de vastes zones NA au Grand Envelump : au centre et dans la partie 
sud 
des petites zones NA dans la partie nord du Grand Envelump, pour 
« geler » l’espace non aedificandi autour de la ferme 
2 zones NA à Grivoultière et du résiduel important en zone UB 
une zone NAa au hameau d’Eynoud  
une zone NAa à Lézieu 

une zone NAi en extension de la Z.A. du Mas de Perrières 
une zone NAi à Tancin, prévue pour l’extension d’une usine d’aliment 
pour bétail, qui n’a plus lieu d’être (l’usine a été déplacée). 

 
En zone NC l’indice rg renseigne les secteurs affectés par un aléa naturel 
de glissement de terrain d’intensité faible. 
Il n’y a pas d’espace boisé classé sur les zones naturelles ND. 
 
Est défini un schéma de principes d’aménagement pour les zones NA du 
Grand Envelump. 
 
Les zones NA totalisent 43,6 ha : 37,9 ha zones NA + 5,7 ha zones 
NAi, ce qui est considérable. 
 
 
Les techniciens du SCOT ont repéré et évalué les surfaces constructibles 
non construites à ce jour : 
Pour une tache urbaine de 93 ha, 48% des espaces sont encore 
disponibles. 
L’exercice théorique de traduction en capacité de logements indique la 
possibilité de construire 750 nouveaux logements, selon les nouvelles 
directives du SCOT (mais sans prendre en compte les contraintes de 
terrains). 
Le POS avait estimé des densités très faibles (6 à 8 logts/ha), une 
rétention foncière de 50%, et avait considéré le potentiel des zones NA 
comme de la réserve foncière à très long terme. 
 
Le travail cartographique de bilan du POS effectué par le syndicat du 
SCOT révèle un POS surdimensionné et la nécessité d e « déclasser » 
un certain nombre de terrains constructibles dans l e cadre du PLU. 
 
 



 

10 
 

 

travail réalisé par le SCOT Nord-Isère�
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Le règlement, pour l’essentiel : 
 
En zones UB et NAa :   
art 5 : superficie minimum des terrains constructibles 1200 m2 
art 6 : implantation en limite de voirie ou en recul sans précision du recul ; 
recul 5 m minimum en zone NAa 
art 7 : implantation en recul de h/2 supérieur à 3 m par rapport à la limite 
séparative ; ou sur la limite si la hauteur est inférieure à 2,50 m 
art 8 : distance entre constructions peut être de 4 m 
art 10 : hauteur maximum des constructions 7 m à l’égout de toiture 
art 11 :  
talus inférieurs à 0,7 m de haut 
toitures terrasses et à un pan interdites, les pans sont compris entre 40% 
et 150% 
pas de couleur vive 
clôtures pleines inférieures à 0,6 m de haut 
art 12 : 2 pl/logt 
art 14 : COS 0,25 
 
En zone NB , ce qui diffère de la zone UB : 
art 1 : sont autorisées les habitations jusqu’à 300 m2 SHON, les 
constructions agricoles … 
art 5 : superficie minimum des terrains constructibles 1500 m2 et 3000 m2 
en NBa (à Tancin pour l’épandage) 
art 6 : recul 5 m minimum par rapport à la limite de voirie 
 
En zone NAi , ce qui diffère de la zone UB : 
art 1 : sont autorisés les grands logts de fonction (150 m2), mais sont 
contraints (dans le bâtiment d’activité, surface de moins de 50% de celle 
de l’activité) 

art 5 : superficie minimum des terrains constructibles 1000 m2 
art 6 : recul 10 m minimum par rapport à la limite de voirie 
art 7 : implantation en recul de h/2 supérieur à 5 m par rapport à la limite 
séparative ; sauf si mesures coupe-feu 
art 8 : distance entre constructions de 5 m 
art 9 : CES de 60% 
art 10 : hauteur maximum des constructions 12m hors tout et 8 m hors tout 
pour les bureaux 
art 11 : vague, peu réglementé 
art 13 : plantations imposées 
art 14 : non réglementé 
 
 
En zone NC , ce qui diffère de la zone UB : 
art 1 : sont autorisés les logts de fonction (150 m2) mais sont contraints 
art 5 : non réglementé 
art 6 : recul 5 m minimum par rapport à la limite de voirie 
art 10 : hauteur maximum des constructions 7 m à l’égout de toiture pour 
tous types de bâtiment 
art 12, 13, 14 : non réglementés 
 
 
En zone ND , ce qui diffère de la zone UB : 
art 6 : recul 5 m minimum par rapport à la limite de voirie 
art 7 : implantation en recul de h/2 supérieur à 2 m par rapport à la limite 
séparative  
art 12, 13, 14 : non réglementés

 
Ce qu’il faut retenir 
 
 
• Un POS vieux de 15 ans, surdimensionné en termes de 
zonage 
 
• inadapté aux lois récentes en termes de règlement écrit : 
densité, développement durable, qualités d’aménagement … 
 
• donc une révision de fond en comble à mener et des 
déclassements de terrains nécessaires à effectuer.�
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La démographie communale 
 
 
En 2016, la population de Chélieu compte 693 habita nts. 
 
 
L’évolution de la population 
 
Au XIXe siècle la commune comptait 900 habitants. 
Après avoir atteint son niveau le plus bas en 1975 - 323 habitants - en raison 
de l’exode rural, la population est depuis en progression importante et 
continue. 

 
Entre 1975 et 1982 : le solde migratoire est important mais le solde naturel 
est toujours négatif. 
A partir de 1982, le solde naturel devient positif. 
 
1999-2009 : solde naturel +25 habitants (+4%) 
1999-2009 : solde migratoire + 108 habitants (+20%) 
 
Entre 2006 et 2011, l’évolution annuelle de la population se situe à +0,9% 
c’est-à-dire comme le taux annuel moyen du département entre 1999 et 
2008. 
 
Par contre la commune voisine de Virieu-sur-Bourbre, qui compte environ 
1130 habitants, ne connait pas la même dynamique démographique que les 
communes rurales du canton : depuis le début du XIXe siècle sa population 
se maintient à peu près à 1000 habitants. 
 
Depuis les années 70 le phénomène de périurbanisation traduit l’attractivité 
des maisons individuelles à la campagne, et par conséquent les communes 
rurales captent de nouveaux habitants au détriment des petites villes. 
 
La région du Nord-Isère jouit globalement d’une situation géographique 
favorable (villes proches avec des bassins d’emplois importants, 
nombreuses voies de communication …)  C’est une partie du département 
en plein essor, et parmi la population, un grand nombre d’actifs est amené à 

se déplacer quotidiennement pour des raisons professionnels vers les 
grosses communes voisines, voire jusqu’à Grenoble et Lyon. 
 
 
L’âge de la population 
 
En 2011 : 
La part des + de 65 ans est de 8,38% / elle est de 15% dans le département 
La part des - de 20 ans est de 30,3% / elle est de 26,1% dans le 
département 
L’indice de jeunesse est le rapport entre les moins de 20 ans et les plus de 
65 ans.  
Il est de 3,6 / et de 1,74 dans le département. 
 
La population de Chélieu est plus jeune que celle du département. 
 
 
Les ménages 
 
La commune compte aujourd’hui 280 ménages. 
Leur taille est en moyenne de 2,43 habitants  / celle des ménages du 
département est de 2,4. 
Ainsi la commune accueille plutôt de grands ménages, donc des familles 
avec enfants. Cette donnée est cohérente avec une population plutôt jeune.  
 
Il existe un mouvement de desserrement des ménages, dû notamment à la 
décohabitation, au célibat plus long, aux divorces et aux recompositions 
familiales, générant des besoins en logements plus importants à population 
constante. 
Chélieu doit s’adapter à ce phénomène et prévoir la diversification des 
typologies de logements. 
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Carte établie par le SCOT Nord-Isère�
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Les actifs 
 
En 2011 il y a 40 emplois dans la commune contre 52 en 2006. 
Il y a 26,2% d’inactifs (étudiants, retraités …) 
8,8% des actifs travaillent sur la commune contre 14,1% en 2006 
76,5% des actifs travaillent dans le département de l’Isère. 
 
En 2010, il y a : 
8 agriculteurs  
28 artisans  
36 cadres  
80 salariés  
76 professions intermédiaires  
104 ouvriers  
116 retraités  
36 chômeurs  
 
Ce sont les CSP modestes qui dominent : salariés, ouvriers, 
professions intermédiaires, retraités. 
La carte de répartition des revenus indique que Chélieu se situe plutôt 
parmi les communes à faibles revenus. 
 
Le taux de chômage a augmenté depuis 2009, il est de 9,6% en 2013. 
 
En 2011, 65,1% des ménages ont 2 voitures ou plus, contre 60,7% en 
2006. 
 
 
 

 
Ce qu’il faut retenir 
 
 
• Chélieu profite d’une dynamique démographique installée 
depuis plusieurs décennies, que ne connait pas la commune 
voisine de Virieu  
 
• avec globalement une population jeune, active et familiale, 
mais plutôt modeste. 
 
 
�
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 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Moyenne annuelle 
neuf  4 6 3 3 4 8 4 3 5 9 4,9 
réhab  3 3 1 1 2 3 1  1 3 1,8 
agricole  2    1    2 1 0,6 

les préconisations du SCOT Nord-Isère�Les Jonquilles, logements locatifs sociaux réhabilités dans une 
ancienne ferme�

Les 2 typologies d’habitat les plus courantes : l’ancienne 
ferme et la maison pavillonnaire 

Les permis délivrés lors des 10 dernières années�
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Le parc de logements 
 
 
Le contexte 
 
La CCBT ne dispose pas d’un PLH. Par contre un CLH (Comité Local de 
l’Habitat) gère les attributions de logements sociaux. 
 
 
Les typologies de logements 
 
En 2011 :  
La commune compte 276 logements,  
dont 237 résidences principales et 25 résidences secondaires soit 9,2% ; 
celles-ci sont réparties sur l’ensemble du territoire. 
La part des RS baisse légèrement et régulièrement depuis 1968. 
 
Parmi les RP, 95,6% sont des maisons individuelles et 4,4% des 
logements collectifs. 
 
Les propriétaires occupants représentent 89,4%. 
Les logements locatifs représentent 10,6%, soit 24 logts locatifs dont 2 
appartenant à la commune situés au-dessus de la mairie. 
 
Le très fort taux de propriétaires rend difficile de se loger pour des 
ménages arrivant sur le territoire ou pour des jeunes souhaitant dé-
cohabiter. 
 
 
La répartition des logements sur le territoire 
 
En 2015, 280 logements sont dénombrés, répartis comme suit : 
Eynoud, le Bois Caillard, Tribouillon : 30 
Grand Envelump, Petit Envelump : 70 
tout le coteau au-dessus de la voie ferrée : 74 
Roi Bon, Lézieux : 23 
Le Clos, Grivoultière, Badier, la Madeleine : 77 
Cayonnière : 6 

 
A l’exception de Cayonnière, tous les secteurs sont peuplés de manière 
équivalente, rapportée à l’importance de leur taille. 
 
 
Le logement pour tous 
 
Parmi les résidences principales, on compte 3,4% de logements locatifs 
sociaux. Ce sont les 8 logts de l’OPAC 38, réhabilités dans une ancienne 
ferme à côté de la mairie (les Jonquilles). 
La commune enregistre environ 5 demandes par an en logement locatif. 
 
Le SCOT impose, pour les capacités constructives du PLU : 
10% de logts aidés, soit 4 à 6 logts à réaliser à l ’horizon 2025. 
La commune a un projet de 8 logts locatifs sociaux au Grand Envelump 
(voir ci-après). 
 
Aujourd’hui l’offre locative et/ou aidée est restreinte sur Chélieu. Des 
produits comme l’accession aidée ou l’habitat adapté aux personnes 
âgées semblent inexistants. 
 
La commune n’est pas concernée par une action au titre de l’accueil des 
gens du voyage. 
 
 
Le rythme des constructions 
 
La construction est essentiellement tournée vers l’individuel neuf à Chélieu. 
Les permis délivrés ces 10 dernières années indiquent : 
49 logements neufs, soit un rythme constructif moye n de 4,9 logts/an.  
18 réhabilitations, soit  un rythme moyen de 1,8 réhab./an. 
Le rythme constructif s’est accéléré depuis 1990. 
La part des réhabilitations est peu importante mais existe, elle représente un 
quart des permis autorisés. Notons que 38,4% des logts datent d’avant 1948. 
 
Le SCOT préconise pour les communes  « village »,  un rythme moyen de 
4 logts neufs/an, par conséquent le PLU devra être dimensionné selon un 
rythme légèrement inférieur à celui connu ces 10 dernières pour la période 
2015/2025. 
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site du projet communal, qui comprend une partie du jardin de la maison �
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La consommation du territoire 
 
Le SCOT préconise pour les communes « village », un développement qui 
devra s’appuyer sur le centre-bourg et 1 à 2 hameaux supplémentaires 
maximum, afin d’optimiser le renouvellement urbain et limiter la 
consommation du territoire par l’urbanisation. 
La densité moyenne de 20 logts/ha devra être atteinte, soit une moyenne 
de 500 m2/logt. 
 
Le SCOT impose une diversification des typologies de logements réparties 
selon : maximum 50% d’habitat individuel 
            minimum 35% d’habitat intermédiaire 
            minimum15% d’habitat collectif. 
 
74,4 ha sont urbanisés en 2015, soit 7,3% de la totalité du territoire. 
Ces 10 dernières années 8,8 ha ont été consommés pour 57 logts neufs, 
ce qui représente une densité équivalente à 6,5 logts/ha et 1550 m2/logt. 
 
 
Les réhabilitations 
 
En 2011 sont comptabilisés 13 logts vacants à Chélieu, soit 4,7% du parc, 
un taux qui reste faible. 
Ce taux baisse légèrement et régulièrement depuis 1968. 
 
La commune compte un grand nombre de logements anciens, puisque 
38,4% des résidences principale ont été construites avant 1946. 
 
Les vieilles fermes sont encore habitées par leurs propriétaires d’origine, 
dont l’âge se situe vers 60 ans. Ce sont souvent de grands corps de 
bâtiments en pisé isolés dans le paysage agraire, notamment sur le coteau 
nord-est (Lézieu, Les Pierres, Tancin). Se pose la question de leur 
réhabilitation prochaine. 
Par exemple la plus grosse ferme de la commune, au Glavet, vacante 
depuis 3 ans, vient d’être vendue. 
Au POS ces bâtisse sont classées en zones NC ou NB. 
 
Aucune OPAH n’a été menée dans la commune. 
 
 

 
Le marché  
 
Les terrains constructibles, offre la plus répandue sur Chélieu, se vendent 
à environ 45 €/m2. 
Ce sont encore des grands terrains qui se vendent, entre 1000 et 1500 m2, 
dans la mesure où le POS l’impose à travers son article 5.  
 
 
Les projets de la municipalité 
 
La Mairie est en cours d’acquisition de 2 terrains au Grand Envelump 
représentant 2100 m2 et situés en amont de la STEP, pour construire des 
logements. 
Ce projet pourrait être une opération structurante pour le Grand Envelump 
et satisfaire la demande du SCOT en matière d’habitat collectif : pour les 
jeunes ménages et les personnes âgées. 
L’OPAC 38 a été contacté pour la faisabilité d’environ 8 logements locatifs 
sociaux. 
 
 
  

Ce qu’il faut retenir 
 
 
• Le parc est caractérisé par le mono-produit de la maison 
individuelle, résidence principale avec un occupant propriétaire 
 
• La commune compte également un grand nombre de vieilles 
fermes qui offrent un potentiel de réhabilitation important 
 
• La commune connait un rythme constructif croissant et soutenu, 
qui entraine une consommation du territoire toujours importante 
 
• Le PLU devra infléchir ces tendances pour être en phase avec 
les demandes du SCOT 

 
 
�
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L’activité agricole 
 
 
Les données proviennent en partie d'un diagnostic réalisé de 2014 à 2016 
par la Chambre d’agriculture, à l'échelle de 7 communes de Bourbre 
Tisserands. 
 
 
La profession agricole sur la commune 
 
En ce qui concerne les 4 exploitations de Chélieu enquêtées, leur SAU 
(Surface Agricole Utile) varie de 16 à 75 ha, pour une moyenne de 48 ha. 
 
1989 : 17 fermes en exploitation (majorité élevage vaches laitières) et 29 
agriculteurs 
1997 : 14 fermes en exploitation. 
 
 
La production 
 
Sur Chélieu les exploitations sont orientées surtout vers l'élevage bovin , 
notamment vers la production laitière :  
2 productions de lait   
1 production de viande   
Un maraicher bio s’est installé récemment à Beauregard, il fait partie d’un 
groupement. 
Les exploitations ne pratiquent pas la vente directe. La commercialisation 
du lait vers les coopératives est donc le débouché principal observé. 
Face aux difficultés économiques rencontrées, des projets d'orientation 
vers de nouveaux modes de commercialisation ont toutefois été évoqués 
par plusieurs agriculteurs (orientation vers la vente directe en production 
de viande bovine, vers la transformation concernant la production laitière). 
 
 
Les terres agricoles 
 
SAU en 1988 : 589 ha 
SAU en 2000 : 561 ha 
SAU en 2010 : 488 ha 

 
Ces données (observatoire des territoires) indiquen t la perte de 100 
ha en 20 ans.  
 
La surface agricole représente 80% de la surface communale, elle marque 
donc le paysage communal. 
523 ha terres cultivées, 270 ha prés, 116 ha bois, 6,4 ha vignes, 0,33 ha 
étangs, 17,6 ha landes (chiffres de 2000). 
 
Sur les coteaux nord, où les parcelles sont plus petites et plus escarpées, 
les terres sont utilisées essentiellement pour le pâturage. 
Dans la vallée et sur le plateau, où les parcelles sont larges et faciles 
d’accès, est pratiquée la culture du maïs (pour nourrir le bétail). 
Il reste quelques parcelles de vignes sur le coteau nord-ouest, dans un 
passé proche les vignes occupaient une grande partie du coteau. 
 
Il n’y a pas de périmètre de remembrement ni d’irrigation collective. 
Sur les terrains labourés, le maïs est omniprésent. Le reste est occupé par 
des céréales à paille notamment, ainsi que de la luzerne. 
Si les céréales produites sont vendues en partie en coopérative, une très 
grande partie est autoconsommée par les troupeaux. 
 
 
Les distances sanitaires 
 
L’une des 3 fermes est située au Grand Envelump : en raison du conflit 
d’usages, les terrains ont été classés en zone NA au POS afin de 
maintenir le statu quo sans augmenter les gênes réciproques. 
L’exploitant a 59 ans et n’a pas de succession. 
Les autres fermes s’étendent au pourtour des enveloppes urbaines, et 
semblent ainsi disposer de bonnes conditions territoriales. 
2 fermes sont classées en ICPE. 
 
Une forte demande d'agrandissement, liée à des souhaits d'augmenter la 
production ou de restructurer les exploitations se fait ressentir : 208 
hectares sont aujourd'hui recherchés , à Chélieu et dans les communes 
mitoyennes. 
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repérage des exploitations agricoles principales�
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Ce qu’il faut retenir 
 
• L’identité agricole de la commune s’est atténuée ces dernières 
années, au profit de l’urbanisation résidentielle 
 
• Même si la SAU a diminué, elle profite encore largement aux 
agriculteurs extérieurs à la commune 
 
• A part une ferme insérée dans l’urbanisation au Grand 
Envelump, toutes les autres ne sont pas gênées par 
l’urbanisation des tiers. Cependant l’offre surdimensionnée du 
POS en terrains constructibles, conduirait potentiellement à 
l’enclavement des tènements agricoles. 
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la répartition des activités dans le Nord-Isère, cartes du SCOT�
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Les autres activités économiques  
 
 
Le contexte  
 
Dans le Nord-Isère on constate un émiettement des zones d’activités et 
une tertiarisation progressive des locaux. 
Existe le besoin de créer des emplois dans les bassins de vie et donc de 
structurer l’offre de foncier pour les entreprises. 
 
Les grandes Z.A. et Z.I. sont implantées le long des grands axes, de 
l’ouest à l’est. Les territoires nord et sud sont pourvus d’une dispersion de 
petites Z.A. 
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Récapitulatif des  7 zones d’activités  :  
 
surfaces totales aménagées : 31 ha 
surfaces aménagées à commercialiser : 4,4 ha + 2 ha  en 2016 sur la Z.A. de 
l’Etang de Charles  
surfaces à aménager : 5 ha 
potentiel de développement : 5 ha (privé) sur St-On dras + extension de 
l’Etang de Charles 
effectif identifié à court terme sur l’ensemble des  zones : 807 personnes �



 

27 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Localement 
 
Dans les secteurs ruraux et agricoles comme  Chélieu, ce sont les 
entreprises de construction qui sont majoritairement implantées. 
 
Dans l’environnement de Chélieu : 

·  le long de la RD73 : 
- Z.A. de Buclas à St-Ondras : 4,7 ha + 5 ha d’extension, 65 personnes, 
charpentier et terrassier 
- Z.I. de la Galandière à Panissage : 6 ha, 152 personnes,  fabrication de 
semelles, fabrication de matériel de levage et de manutention, travail 
d’installations électriques, affinage de fromages, mécanique industrielle, 
modelage de bois et résines. 
 

·  vers la RD51 : 
- Z.I. de Pré-Vallin à  Doissin : 4ha, 9 entreprises 
- zone commerciale et artisanale de  Biol (élec, mécanique, menuiserie) 
- Z.I. Giroud à St-Victor de Cessieu : 11 entreprises 
 
La Z.A. du Mas de Perrière est à cheval sur Virieu et Chélieu, c’est une 
zone intercommunale, la CCBT en est l’aménageur. 
 

 
A Chélieu  la Z.A. occupe 3,5 ha, elle est à vocation artisanale et 
industrielle. 
La voirie a été aménagée en 2014. Les terrains ne sont pas encore 
construits, mais un projet est en cours : un bâtiment relai pour la CCBT qui 
louera des espaces pour des artisans. 
Cette zone représente un potentiel très important p ar rapport au 
secteur, elle a vocation à trouver preneurs à moyen  terme (10 ans). 
 
Au POS est classée en NAi une ancienne usine d’aliments pour bétail 
avec son terrain attenant. Cette zone sera à supprimer dans le PLU.  
 
La carrière située en face de la Z.A. à la Madeleine servait d’affouillement, 
la commune est  propriétaire. Elle sera réhabilitée par l’entreprise qui 
l’exploitait. Elle devra être identifiée comme carrière au PLU afin que sa 
réhabilitation puisse s’opérer. 
 
Concernant les zones d’activités, le SCOT préconise de : 
- optimiser les capacités résiduelles en permettant une densification : 
mutualisation des stationnements, CES > 0,5, bâtiments en étages … 
- requalifier les friches 
- favoriser l’implantation de l’artisanat non nuisant et de l’activité tertiaire 
dans le tissu urbain, dans une logique de mixité fonctionnelle. 
 
La « dépendance » de Chélieu à Virieu 
 
Tous les commerces, services (dont ceux pour la santé) et équipements 
dont profite la commune de Chélieu sont situés à Virieu-sur-Bourbre. 
Virieu accueille un marché tous les vendredis matins. 
 
  

Ce qu’il faut retenir 
 

• La tendance est au développement de petites Z.A. 
intercommunales, phénomène favorable pour conserver des 
emplois de proximité et pour limiter les déplacements 
 
• La Z.A. du Mas de Perrière, bien placée et nouvellement 
aménagée, offre une surface disponible importante, mais elle 
est pénalisée par la crise économique à court terme. 

 
 

Grivoultière 

ancienne  
carrière �

Z.A. Mas de  
Perrières  

Z.A. de Panissage 
extension  

sur Chélieu  
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Le tourisme 
 
 
La commune est située à 17 km de Paladru. 
C’est un lac naturel des pré-Alpes, surnommé le lac bleu par ses riverains. 
Long de 5,3 km et large 650 m, il occupe une superficie de 3,9 km2. 
Il accueille tous les sports nautiques, une dizaine de campings, des circuits 
VTT sont aménagés à son pourtour. 
C’est aussi un haut lieu archéologique français. Le musée situé à 
Chavarines présente les découvertes effectuées dans les profondeurs du 
lac, notamment deux sites engloutis : le village des Baigneurs datant de la 
fin du Néolithique (environ 2500 avant J.C.), et l’habitat médiéval de 
Colletière en l’An Mil. 
 
Notons également l’ancienne Abbaye de la Chartreuse de la Sylve bénite 
à Charavines sur le parcours du GR65 (circuit St-Jacques de Compostelle) 
qui domine le lac de Paladru.  
 
 
Trois châteaux sont situés à proximité de Chélieu : 
  
- Le château de Virieu : existant dès le XIe siècle, défendant la vallée de la 
Bourbre, il s’est agrandi au cours de 7 siècles pour s’achever vers 1750. 
Aujourd’hui ce château d’aspect médiéval est valorisé par des jardins à la 
française classés. Il est visité de Pâques à la Toussaint et propose des 
animations : théâtre, expositions, concerts, fêtes dans les jardins et dans la 
cour d’honneur, dont fête médiévale troisième week-end de juillet 
 
- Le château de Pupetières à Châbons près de la limite sud de Virieu sur la 
RD73, restauré au XIXe siècle par Viollet-le-Duc, chef- d’œuvre de 
l’architecture néo-gothique, ouvert au public, il peut être loué pour des 
réceptions. 
 
- Le château du Passage, château de plaisance du XVIIe siècle. Certaines 
parties sont classées et d’autres inscrites à l’inventaire des Monuments 
historiques. Son rez-de-chaussée est ouvert au public. 
 
A Chélieu, il y a 2 gîtes : 
- le gîte de la Sauvagère ouvert d’avril à octobre, pouvant accueillir 12 
personnes 
- le gîte de la Rivoire, ouvert toute l’année, pouvant accueillir 3 personnes. 
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la mairie 

l’école 

à Grivoultière  : 
les espaces publics forment un ensemble 
composé au cœur du centre ancien 
qui s’étoffera avec la nouvelle maison des 
associations 

au Grand Envelump  : 
des espaces publics juxtaposés et en 
retrait, à l’écart du centre ancien 
le parvis de la mairie ne communique 
pas avec la MAM 

La Maison des assistantes maternelles (MAM) 
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Les équipements communaux 
 
 
La répartition des équipements entre le haut et le bas de la commune 
renforce les 2 pôles principaux : 
 
Au Grand Envelump : 
- la mairie 
- le groupe scolaire et la salle des fêtes 
- une Maison des Assistantes Maternelles (MAM) a ouvert en 2014, elle 
accueille 2 assistantes maternelles et 8 enfants. Elle sera agrandie 
prochainement pour accueillir une troisième assistante maternelle. 
Ce regroupement d’équipements, complété par la résidence des 
Jonquilles, offre une centralité forte. 
 
A Grivoultière : 
- l’église 
- une Maison pour tous construite en 2015, vers l’église. 
- un cimetière à l’écart de Grivoultière. 
 
Deux plateaux de jeux au Grand Envelump  et à Grivoultière : cabane, 
toboggan, pyramide, panneaux de basket, terrain de boules, mur 
d’escalade. 
 
Jusqu’en 1992 Chélieu possédait une classe unique. 
Depuis elle dispose d’un groupe scolaire au chef-lieu composé de 3 
classes : 1maternelle + 2 élémentaires, regroupant 70 élèves. 
Il intègre une salle de sport qui sert aussi de salle des fêtes. 
Une cantine et une garderie complètent l’équipement. 
Les activités périscolaires profitent également de la salle du Conseil de la 
mairie. C’est pourquoi les élus envisagent de réaliser une extension à 
l’arrière de la mairie. 
 
Les enfants vont au collège et au lycée à la Tour-du-Pin et à Pont-de-
Beauvoisin. 
 
Les habitants de Chélieu se rendent à Virieu pour les loisirs, le sport, et la 
culture. 
Chélieu compte 3 associations : le sou des écoles, l’ACCA et le comité des 
fêtes. 

 

Les espaces publics  
 
Les 2 centralités profitent d’aménagement d’espaces publics, mais ils ne 
sont pas dessinés et aménagés de la même manière : 
 
A Grivoultière : 
l’espace public est dessiné par le bâti ancien regroupé et vient s’appuyer 
contre la façade nord de l’église. Cet espace accueillait jadis le cimetière. 
L’espace de jeux vient en continuité de l’espace autour de l’église et du 
parking. celui-ci a été agrandi jusqu’à Maison pour tous. C’est un espace 
tendu entre l’église et la Maison pour tous, et ouvert sur la rue.  
L’abri de l’arrêt de bus et le calvaire en face signalent et complètent cette 
centralité. 
 
Au Grand Envelump : 
L’espace public est moins lisible, car il s’étend autour des équipements 
juxtaposés, mais ne forme pas un ensemble composé. Les surfaces 
d’enrobé dominent largement le paysage. 
Les jeux participent mal à la centralité car ils sont cachés derrière l’école. 
Des barrières et grillages ferment les espaces et les parkings. 
Ce centre s’est développé à côté du centre historique, et ne possède pas 
le patrimoine et le charme du centre de Grivoultière. 
 
Hormis les WC publics du chef-lieu, les équipements et les espaces 
publics sont accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite. 
 
 
 

Ce qu’il faut retenir 
 
• Chélieu profite de 2 pôles équilibrés entre le haut et le bas 
de la commune, grâce au regroupement des équipements 
dans chacun d’eux  
 
• par contre la centralité au Grand Envelump  pourra être 
améliorée grâce aux projets de logements et à l’extension de 
la mairie.  
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l’arrêt de bus et le calvaire à Grivoultière 

la sécurisation des deux pôles est assurée,  
ici le Grand Envelump  

des routes globalement étroites 



 

33 
 

 
Le réseau viaire et les déplacements 
 
 
Les routes  
 
Proche des grands axes de circulation (voie ferrée, autoroute Lyon 
Chambéry A43, autoroute Lyon Grenoble A48 via La Tour-du-Pin, RD1006 
à La Tour-du-Pin), la commune est traversée par la RD73 reliant le Grand 
Lemps aux Abrets. 
Chélieu se situe à 20 minutes de la sortie n°10 de l’A43. 
 
Elle est desservie par 3 routes départementales : 
- la D73 dans la vallée le long de la Bourbre 
- la D17 qui relie Virieu à la Tour du Pin et qui dessert le plateau de 
Chélieu 
- la D73i interne à la commune, qui relie Grivoultière au Grand Envelump. 
 
La RD17 est située sur un itinéraire cyclable inter-département et la RD73 
est située sur un itinéraire cyclable inter-canton. 
Ces deux routes départementales assurent un trafic local et se greffent sur 
des axes routiers (RD1006 au nord à la Tour-du-Pin, et RD 1035 au sud à 
Moirans, Voiron et Voreppe) et autoroutiers majeurs. 
Elles supportent un trafic : 
RD73 : environ 2800 véhicules/j 
RD17 : environ 2000 véhicules/j 
 
La commune compte environ 25 km de voiries communales. 
 
Les voies sont globalement étroites ce qui oblige les voitures à ralentir. 
 
Un aménagement a été réalisé au croisement de la route de la Cayonnière 
avec la RD73 pour améliorer la visibilité et supprimer un point 
accidentogène. 
 
 

 
Les deux centres sont sécurisés, des ralentisseurs ont été aménagés à 
leurs entrées. 
 
Le covoiturage est anecdotique sur la commune, il y a un point de 
covoiturage à Panissage. 
A partir des Abrets est organisée la « voiture à partager » (VAP) 
C’est un réseau local d’auto stop de proximité, les inscriptions se font sur 
Internet. 
 
 
Les transports collectifs 
 
La voie ferrée Lyon / Grenoble  qui traverse la commune est une ligne 
quotidiennement parcourue par des trains express régionaux qui 
desservent les gares de Virieu, de St-André-le-Gaz, de la Tour-du-Pin ; la 
ligne Lyon / Chambéry est proche, elle dessert les gares des Abrets et de 
St-André-le-Gaz. 
Il y a 3 passages à niveau à Chélieu : le Clos, Roi Bon et Lézieu. 
 
La gare de Virieu-sur-Bourbre est située sur la commune de Panissage à 
la sortie nord de Virieu, à 2 km de Grivoultière. Certains actifs de Chélieu 
vont au travail en train, essentiellement depuis les gares de Virieu et de La 
Tour-du-Pin. 
 
Le conseil général assure le transport scolaire Trans’isère, que les 
habitants peuvent désormais emprunter. 
Il y a 7 arrêts de bus : au centre de Grivoultière, au chef-lieu devant la 
mairie et au nord en direction du Glavet, sur la RD17 au croisement de la 
route de Tribouillon, au croisement des Pierres et de Roi Bon, et à Tancin 
en haut et en bas.  
La majorité des arrêts sont aménagés d’un abri. 
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chemin aux Pierres 
 

plan des chemins PDIPR et positionnement des 2 gares les plus proches 
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Les cheminements doux 
 
Ils sont de 2 types sur la commune : 
- les chemins et les sentiers, qui longent les ruisseaux et qui accèdent aux 
parcelles agricoles …  
Ils relient également tous les hameaux entre eux. 
Exemple : le chemin qui part de Grivoultière, qui longe la Bourbre et qui 
rejoint Lézieu. 
 
 

- les trottoirs aménagés à Grivoultière (jusqu’à Badier avec un marquage 
au sol), et au Grand Envelump. Il serait opportun d’étendre les liaisons 
douces du centre ancien du Grand Envelump jusqu’au projet de 
logements au sud.  
Certains enfants se rendent à l’école à pied. 
 
Le vélo semble peu usité sur la commune, seul le parking de l’école est 
aménagé d’arceaux pour le stationnement des vélos.  
Le bas de la commune serait pourtant facilement pra ticable jusqu’à 
Virieu : 2 km de la gare et  2,5 km du centre.

 
Ce qu’il faut retenir 

 
 

• Il serait intéressant d’améliorer la qualité des espaces 
publics au Grand Envelump grâce au développement des 
cheminements piétons 

 
• et de favoriser la liaison douce entre la Grivoultière et 
Virieu. 
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le parking des Jonquilles, mutualisable pour les besoins des équipements 

le parking de l’école 



 

37 
 

 

Les stationnements
 
 
Ils sont bien répartis entre les 2 pôles principaux et sont suffisants. 
 
Au Grand Envelump  3 parkings publics se juxtaposent : 
10 places devant la mairie  
7 places au parking de la MAM 
22 places au parking de l’école 
24 places au parking des Jonquilles (parking communal) 
Soit environ 65 places publiques. 
 
 
A Grivoultière, 2 parkings éloignés l’un de l’autre : 
19 places au parking de l’église, qui peut s’étendre sur le pré communal 
20 places au parking du cimetière. 

Ces parkings ont été agrandis au cours des années 2000 (emplacements 
réservés au POS). 
La Maison pour tous offre environ 15 places supplémentaires. 
Soit environ 55 places publiques. 
 
Auxquelles on peut ajouter la surface du pré communal derrière les jeux, 
qui accueille des stationnements exceptionnels (pour les sépultures par 
exemple). 
 
 
La commune n’est pas équipée de bornes pour les voitures électriques. 
Le SEDI mène actuellement une étude sur le département. 
 
 
La commune propose des arceaux pour le stationnement des vélos, sur le 
parking du groupe scolaire.

 
Ce qu’il faut retenir 
 
 
• Les besoins en stationnements classiques sont satisfaits 
 
• Anticiper sur les besoins propres aux modes alternatifs : 
vélos, voitures électriques. 
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Les réseaux secs 
 
 
Le réseau électrique 
 
La commune dépend du Syndicat des Energies du Département de l’Isère 
(SEDI). 
 
Le plan du réseau ci-contre indique son positionnement, l’aérien/enterré, 
basse/moyenne tension, poste de transformation …  
 
Les réseaux sont enterrés aux centres du Grand Envelump  et de 
Grivoultière. 
Des travaux de renforcement du réseau ont été réalisés à Badier et à 
Tancin. 
 
L’éclairage public est installé à Grivoultière, à la Madeleine et au Grand 
Envelump. 
 
 
Le financement du réseau fonctionne de la manière suivante : 
- pour toute extension sur le domaine public, le réseau est à la charge de 
la commune 
- un renforcement est soit à la charge d’ERDF pour une urbanisation 
supplémentaire, soit à la charge du SEDI si des contraintes sont déjà 
connues sur le réseau. 
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La couverture numérique  
 
La technologie ADSL est communément nommée « haut débit ».  
On nomme « très haut débit » les technologies permettant des débits 
supérieurs à 20 mégas. C’est la technologie de la fibre optique qui est 
principalement utilisée. 
 
Le département a décidé d’intervenir au titre de ses politiques facultatives 
pour favoriser le développement du haut et du très haut débit, afin d’éviter 
un accroissement de la fracture numérique et de satisfaire les besoins de 
la population et de l’économie iséroise. 
Dans un premier temps le Département va « booster »  son réseau 
Wifi pour offrir des débits plus importants aux par ticuliers et aux 
entreprises des 141 communes iséroises auparavant s ituées en zone 
blanche ADSL (réseau d’initiative publique). 
Parallèlement il déploie dès 2015 un réseau de fibr e optique de 1880 
km. 
Il a adopté en 2011 le SDTAN (Schéma Directeur territorial 
d’Aménagement Numérique) de l’Isère prévu par la loi relative à la « lutte 
contre la fracture numérique » du 18 décembre 2009. 
 
Le département s’engage dans la construction en maitrise d’ouvrage du 
réseau structurant de collecte/distribution de fibre optique qui s’étend sur 
1880 km. Ce chantier est mené de 2015 à 2027. La CCBT va engager des 
financements pendant 9 ans, à hauteur de 100 000 €/an. Toutes les 
communes ne seront pas desservies à 100% par la fibre optique.  
 
Pour faciliter l’émergence et le développement du réseau public, le 
Département invite les communes à prévoir à travers leur PLU, la mise en 
place de fourreaux permettant le passage de la fibre optique sur le tracé 
de ce réseau. Lorsqu’ils sont positionnés dans le domaine public, les 
collectivités doivent veiller à en garder la propriété, ou a minima, à garder 
le pouvoir d’en disposer librement. 
 
La commune de Chélieu sera desservie par le réseau de fibre optique 
en phase 2, soit à l’horizon 2027. 
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La couverture internet actuelle de Chélieu : 
 
ADSL, ReADSL, ADSL2+, VDSL2 
Attention ces données ne signifient pas que toutes les lignes 
téléphoniques situées à Chélieu sont éligibles à l’ADSL/VDSL2. Au sein 
d’une même commune, on trouve de nombreuses inégalités d’accès à 
internet haut-débit, notamment pour les débits et l’éligibilité à la TV par 
ADSL. 
Notamment le nord du Grand Envelump est mal couvert par l’ADSL. 
Il n’y a pas de nœud de raccordement ADSL installé à Chélieu. Les lignes 
téléphoniques des habitants de Chélieu sont raccordées au central VB238 
situé à Virieu, 1500 lignes, dégroupage 3 opérateurs.  
 
Le haut de la commune est couvert par le Wifi. 
 
 
La couverture de téléphonie mobile  
 
Des données sont collectées sur le site de l’ARCEP (autorité de régulation 
des communications et électroniques et des postes). 
 
Une zone est considérée comme couverte par un réseau mobile lorsqu’il 
est possible de passer un appel téléphonique et de le maintenir durant une 
minute, à l’extérieur des bâtiments et en usage piéton.  
La couverture du centre bourg ne signifie pas pour autant que l’ensemble 
du territoire est couvert. 
 
La superposition des couvertures des différents opérateurs fait apparaitre 
différentes zones : 
zones noires : tous les opérateurs sont présents 
zones grises : certains opérateurs sont présents 
zones blanches : absence totale de couverture (cas dans certaines zones 
montagneuses). 
Pour des raisons techniques et économiques, les opérateurs ne sont pas 
en mesure de proposer une couverture mobile dans toutes les 
configurations d’usage sur l’ensemble du territoire. 
 
D’après des mesures effectuées en 2013 et 2014, la commune de Chélieu 
est couverte par :  
 

 
Bouygues Telecom : couverte en 3G mais pas en 4G (71% de la 
population française est couverte en 4G) 
free : couverte en 4G 
Orange : couverte en 3G+, et H+ pour le coteau et le plateau 
SFR : non renseigné. 
 
Le H+ est une évolution de la 3G+ qui prépare la 4G. 
 
 
Globalement les communications sont correctes sur la commune, même si 
certains endroits captent mieux que d’autres. 
Il n’y a pas d’antenne sur la commune ; une évaluation avait été faite 
concernant une antenne à Tancin, qui n’a finalement pas abouti à une 
installation. Il existe une antenne à Panissage. 

 
Ce qu’il faut retenir 
 
 
• La commune bénéficie de réseaux aujourd’hui suffisants au 
regard de ses besoins et relativement au déploiement à 
l’échelle nationale   
 
• Le Département et la CCBT assureront à long terme 
l’infrastructure de la fibre optique. 
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repérage des terrains appartenant à la commune 

Grand Envelump 

Grivoultière 

plan des servitudes d’utilité publique 



 

45 
 

 
Les servitudes d’utilité publique 
 
 
- terrains riverains des cours d’eau non domaniaux (la Bourbre)  
 
- voisinage du cimetière 
 
- 3 lignes électriques, dont une à haute tension (Mions – Grenay – Aoste)  
 
- ligne téléphonique 
 
- voie ferrée : ligne SNCF 905,  
un arrêté  préfectoral défini cette infrastructure en catégorie 3, c’est à dire 
qu’une bande de 100 m est affectée par le bruit ; cette bande est comptée 
de part et d’autre de l’infrastructure (à partir du bord du rail extérieur). 
Ceci implique que les bâtiments à construire dans cette bande doivent 
présenter une isolation acoustique minimale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Les propriétés foncières communales 
 
La commune possède peu de terrains, mais ceux-ci sont bien situés :  
le foncier des équipements communaux au Grand Envelump  et à 
Grivoultière, étendu à des terrains attenants qui ont un rôle stratégique 
pour le renforcement de chacune des deux polarités. 
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La géographie locale 
 
La commune de Chélieu correspond à un territoire de 1013 ha et se situe 
dans les « Terres froides » au nord du département de l’Isère.  
 
Le relief 
La commune présente un relief globalement doux entre vallée, coteaux et 
plateau. L’altitude s’échelonne entre 377 mètres au nord de la vallée de la 
Bourbre, et 607 mètres au sommet du coteau sud-est. Le centre-bourg 
s’implante sur le coteau ouest entre 540 et 560 mètres d’altitude. Le 
plateau agricole qui occupe le nord-ouest de la commune présente une 
altitude moyenne de 570 mètres.  
 
La géologie 
Les moraines des glaciers de l'époque quaternaire ont façonné des 
formations géologiques distinctes entre parties hautes plus argileuses et 
parties basses plus drainantes (graviers et sables morainiques). 
 
Le réseau hydrographique 
La commune est parcourue par la Bourbre qui structure un fond de vallée 
orienté sud-ouest / nord-est. De nombreux petits ruisseaux sillonnent les 
coteaux en créant des combes boisées bien lisibles : ruisseau de la Combe, 
ruisseau de la Sauvagère et ravin des Gabelles sur le coteau ouest de la 
vallée, ruisseau de la Madeleine sur le coteau Est, et le ruisseau des Molles 
à l’ouest de la commune qui se jette dans l’Hien, affluent de la Bourbre. 
 
La Bourbre et ses affluents font l’objet d’un contrat de milieu piloté par le 
SMABB depuis 2008. Au niveau de Chélieu, la qualité de la Bourbre est 
qualifiée de bonne d’un point de vue chimique et de médiocre d’un point de 
vue écologique. Les masses d’eau souterraines et les zones humides du 
fond de vallée font également l’objet de prescriptions. 
 

 
Le climat 
La région des « Terres froides » se distingue par un climat plus rigoureux 
l'hiver, du fait que la terre argileuse, imperméable, toujours imprégnée d'eau 
est lente à s'échauffer. 
 
D’après les bulletins Météo France de 2014, la commune de Chélieu 
présente des températures hivernales inférieures à la moyenne nationale 
mais des températures estivales légèrement supérieures. Elle a connu en 
2014, 883 millimètres de pluie (moyenne nationale = 652 mm) et 1 618 
heures d'ensoleillement soit 67 jours (moyenne nationale de 1 664 heures).  
 

 
Températures relevées à Chélieu en 2014 
Source : MétéoFrance/linternaute 

 
Ce qu’il faut retenir 

 
• un territoire communal structuré par la vallée de la Bourbre 
• un climat rigoureux et pluvieux  
• des ruisseaux affluents dessinant des combes boisées au 

sein des coteaux. 
> Préserver un espace tampon de 10 m de part et d’a utre 
des cours d’eau (recul du bâti, protection des 
boisements rivulaires, entretien des cours d’eau, 
limitation de l’érosion et des risques d’inondation …) 
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Le « grand » paysage  
 
Les unités paysagères 

A l’échelle régionale, l’observatoire des paysages inclut la commune de 
Chélieu au sein de l’unité 201-1 « Sud-ouest des terres froides » faisant 
partie de la famille des paysages agraires. A l’échelle communale, le 
paysage de Chélieu est clairement réparti en 3 types de paysage : 

• Le fond de vallée de la Bourbre  : bien délimité entre voie ferrée et 
RD73, le paysage est majoritairement plat et ouvert. Les quelques 
boisements rivulaires, les haies et les grosses fermes traditionnelles en 
pisé animent ponctuellement le paysage.   

• Les coteaux et leurs combes boisées  : le coteau de la Cayonnière au 
sud, celui de Chélieu-le-Haut et celui de Bois Caillard au nord-ouest. Ils 
se caractérisent par un paysage cloisonné par des combes boisées 
profondes et inaccessibles. Le bâti s’égrène sur le coteau malgré la 
pente assez forte (15% en moyenne) et le centre-bourg s’implante en 
sommet du coteau ouest de la vallée. 

• Le plateau agricole  : situé au nord-ouest de la commune, le plateau 
offre un paysage agricole ouvert avec des grandes haies et deux 
hameaux. 

. 

 
Profil montrant l’organisation des paysages sur la commune de Chélieu 
(Source : Fiche communale - CAUE38) 

 
 
 

   
Le coteau 
 

 
Le fond de vallée (V2) 
 

 
Le plateau agricole (V6 - vue sur les sommets lointains) 
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V1 - Panorama global du coteau ouest depuis Cayonnière 
 

V3 - Découverte du chef-lieu  en venant de la Rivoire 
 

V5 – Espace ouvert sur les lointains au centre du Grand Envelump  

V2 - Perception de la Bourbre et du coteau depuis la RD73 
 

V4 - Vue sur Grivoultière depuis le cimetière 
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Les éléments paysagers structurants 

Le paysage rural de Chélieu puise son identité et sa particularité dans 
quelques motifs paysagers particuliers qui sont à préserver et à perpétuer : 

• Les combes boisées et boisements rivulaires : les boisements 
associés aux cours d’eau (ou ripisylves) marquent le tracé de la Bourbre 
dans le fond de vallée et celui des ruisseaux sur le coteau. Ce sont des 
éléments structurants pour le paysage et des espaces naturels à 
préserver.  

• Les haies et arbres têtards : quelques haies sont encore présentes 
dans le fond de vallée et sur le plateau. Elles participent à la diversité 
des paysages et à l’équilibre écologique des espaces agricoles. Il en est 
de même pour les arbres isolés taillés en têtards.     

• Les anciennes bâtisses en pisé : elles marquent le paysage de la 
couleur ocre du pisé, de leur volume impressionnant et de leur toiture à 
forte pente. 

Il faut retenir également les parcelles de vigne, les petits potagers clôturés, 
les murs en galets qui constituent d’autres motifs paysagers intéressants. 
 
Les perceptions particulières  

En terme de perceptions, aucun point de vue ou belvédère particulier n’est 
identifié mais il faut retenir quelques vues particulières qui véhiculent 
l’identité paysagère de la commune : 
V1 - Panorama global du coteau ouest depuis Cayonnière 
V2 - Perception de la Bourbre et du coteau depuis la RD73 
V3 - Découverte du Grand Envelump  en venant de la Rivoire 
V4 - Vue sur Grivoultière depuis le cimetière  
 
Il faut également signaler des vues vers les alpes depuis le Grand 
Envelump  (V5) et depuis le rebord du plateau (V6 au niveau des Pautes 
par exemple). 
 
Les problématiques d’évolution du paysage 

Le mitage du paysage par le bâti dispersé et la tendance à l’urbanisation 
linéaire le long des voies correspondent à des problématiques majeures 
en termes de qualité paysagère. Ceci a pour conséquence des entrées de 
village difficiles à identifier et des contours de hameaux peu lisibles. 
 

Autres éléments peu qualitatifs : la carrière située au niveau de « La 
Madeleine », les pylônes de la ligne HT, les tunnels agricoles dont la 
couleur « vert franc » contraste avec le paysage du coteau… 
 
 
 

 
Ce qu’il faut retenir 
 
• Trois unités paysagères bien marquées : fond de vallée, 

coteau et plateau agricole 
• Des éléments paysagers à préserver : combes boisées, 

ripisylves, haies, arbres isolés, anciennes bâtisses en 
pisé… 

• Des vues porteuses d’identité et des panoramas vers  les 
lointains à valoriser 

• Une qualité paysagère menacée par le mitage du paysage 
par le bâti dispersé et une tendance à l’urbanisation linéaire 
le long des voies  

 
�
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vue depuis la Rivoire 

Le paysage de proximité 
 
 
Le bas de la commune :  
 
l’ensemble constitué par la 
Madeleine, Badier,  Grivoultière 
et le Clos  

vue depuis Cayonnière 

entrée depuis  
la RD73 
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Badier  
Noyau constitué d’anciennes bâtisses, greffé sur le 
pont de la Bourbre. 
 
L’urbanisation s’étend en direction de la Madeleine :  
le long d’une route étroite bordée d’un ruisseau,  
belle mixité entre maisons anciennes réhabilitées et 
maisons pavillonnaires. 
 

la Madeleine  
grosse ferme en pisé caractéristique le long de la RD73  
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L’urbanisation s’étend vers le sud-ouest et le nord-est. 
Les limites entre espaces publics et espaces privés sont soit franches  car 
matérialisées par un mur, soit ouvertes sur un talus. 
Le terrain communal  fermé par des murs au sud des jeux, présente le potentiel d’une 
belle extension urbaine qui pourrait densifier le centre sans impacter les entrées de 
village. 
 

Grivoultière  
sa centralité est marquée par 
l’église et par le regroupements 
des maisons anciennes. 
 
Elle décline de belles entrées de 
village : 
1 nord-est : entrée ouverte, la 
succession des gros volumes et 
l’église assoient la centralité 
2 nord : belle perspective sur la 
façade principale de l’église  
3 sud : entrée fermée par le 
virage, les murs des jardins,  les 
grosses bâtisses et l’abside de 
l’église  
 

1
  

2
  

3
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dans la partie haute, les maisons anciennes sont alignées sur la voie qui 
longe la voie ferrée 
 

Le secteur du cimetière  
est peu urbanisé : de vieilles bâtisses éloignées les 
unes des autres, mais alignées sur la route, jalonnent 
le paysage  
des pavillons bas récents amorcent une nouvelle 
occupation de la plaine  
 

Le Clos  
épaissit l’urbanisation jusqu’à la voie ferrée autour de routes étroites 
organisées en bouclage  
secteur dégagé traversé par un ruisseau, l’ambiance est bucolique  
 



 

56 
 

 

Ce versant sud est coupé du reste de la commune : une route très étroite gravit le 
dénivelé d’environ 150 m. Ce versant communique avec les communes voisines de 
Virieu et Chassigneu. 
Il n’y a pas de réel regroupement des constructions : ce sont d’anciennes fermes 
dispersées. 
Le POS n’a pas permis le développement des nouvelles constructions. 
Le plateau est dégagé et offre de belles vues sur le versant nord et les montagnes du 
Bugey et du massif de l’Epine. 
 

Cayonnière 
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Le versant nord -est  :  
Roi Bon, Lézieu, les Pierres, Tancin, la 
Sauvagère 
 
Coteau fermé par les deux ripisylves des ruisseaux 
de la Sauvagère et des Gabelles.  
Ce paysage agraire est très marqué par les fermes 
monumentales éparses, véritables domaines au 
bâti remarquable, qui constituent un réel 
patrimoine : elles témoignent d’une activité en 
cours d’évolution. 
Les différents lieudits s’interpénètrent. 

Paysage de plaine traversé par la ligne à haute tension.                                    Roi Bon  
L’urbanisation s’est développée au sud jusqu’à la ferme, le long de la route en direction 
de Chassigneu. Un lotissement de 4 lots est en cours d’aménagement. Les routes 
étroites sont bordées de profonds fossés, et jalonnées par les fermes. 
 
 

Lézieu  
Secteur valorisé par de grosses 
fermes et de belles maisons au 
pied du coteau, dont certaines 
sont proches de la voie ferrée. 
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   vue sur la Sauvagère et Roi Bon depuis la Rivoire           La Sauvagère  
Au-dessus de Roi Bon de l’autre côté de la 
voie ferrée, le regroupement de grosses 
bâtisses anciennes (dont l’une accueille un 
gîte) au croisement des voies et du ruisseau 
de la Sauvagère. 
Présence d’une petite carrière et d’un étang.  

Les P ier res  
On domine la voie ferrée.  
C’est un secteur qui ne s’est pas 
développé, le paysage est bucolique. 
Présence d’une maison en pisé en 
ruine. 
 

   Plantation inventoriée en ZNIEFF          
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Tancin  
Dégagement d’un grand plateau, 
parsemé de fermes, c’est un beau 
paysage agricole préservé 
 
 
 
 
 
 
Vue sur le Mont blanc depuis Tancin 
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le centre ancien 
Vue de la 
façade du 
Grand 
Envelump  
depuis 
la Rivoire 

 
Le haut de la commune :  
 
Le Grand Envelump, les 
Pautes  
 

Le Grand Envelump   
Le regroupement des équipements, avec la 
construction de la MAM, amorce 
l’urbanisation en face de la route principale. 
Sera-t-elle à poursuivre ? 
Un terrain libre à l’arrière de la mairie, le 
projet de logements plus au sud … 
La confortation du centre par l’urbanisation 
pourrait permettre d’améliorer sa composition 
en lien avec les espaces publiques. 
 

Vue de la 
limite sud-
ouest du 
Grand 
Envelump  
depuis 
la Rivoire 
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ancienne ferme isolée à l’arrière du Grand Envelump  

le Glavet 

1. Le centre ancien s’est installé au croisement de la route principale et de 
la route du Grand Envelump. 
 
La rue principale s’étire ver le nord : 
après le croisement, une mixité éclectique de vieilles maisons et de 
maisons individuelles dessinent une rue qui alterne 3 séquences : 
2. ruelle fermée par des murs et des bâtisses alignées 
3. ouverture au niveau de la ferme, très étendue avec ses stockages 
d’ensilage, une autre belle ferme isolée à l‘arrière du Grand Envelump  
4. urbanisation linéaire côté ouest, les maisons individuelles sont 
implantées en retrait. 
 
La rue continue et mène à l’ancienne ferme du Glavet, aux bâtiments 
impressionnants. 
Le site offre  une belle vue sur le versant côté Cayonnière. 
  

1
  

2
  

3
  

4
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vue depuis les Pautes 

le nord du Grand Envelump   
ancien hameau linéaire qui 
s’étend en amont, il offre une belle 
façade au sud.  
Sa rue principale longe l’arrière 
des maisons constitué par une 
continuité de façades aveugles 
orientées nord. 
 
 
 
 

Les Pautes  
secteur d’une grande force paysagère, car il offre des vues dégagées sur les 
collines alentours, valorisées par de  belles inscriptions du bâti dans le paysage, 
souvent en promontoire : par exemple la vue sur la ferme du Petit Envelump et sur 
la ferme de Beauregard. 
 
S’y déploie également un micro-paysage étonnant, composé d’un petit étang et de 
deux villas cossues à l’esthétique presque urbaine. 
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Eynoud   
De grandes haies, souvent perpendiculaires à la route rythment la route 
étroite  qui serpente de la RD17 jusqu’au hameau. 
Eynoud est un beau village ancien, au bâti groupé et homogène, dont la 
majeure partie s’étend sur la commune de Doissin. 
 

 
Le plateau ouest :  
 
Le Bois Caillard, 
Tribouillon, Eynoud  
 

Tribouillon et Bois Caillard  
une ferme et quelques maisons anciennes 
alternent avec des pavillons récents : les deux 
hameaux se sont rejoints par l’urbanisation 
linéaire. 
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La Rivoire   
Le ruisseau entre le Petit Envelump et 
la Rivoire permet des vues d’un 
versant à l’autre. 
Les implantations souvent isolées des 
villas les rendent très prégnantes 
dans ce paysage vallonné. 
On domine Grivoultière, on a une vue 
sur toute la façade du Grand 
Envelump  situé en amont. 
Notons de belles maisons anciennes 
(résidences secondaires) en direction 
de la Sauvagère. 
 

 
Le coteau nord-ouest :  
 
Petit Envelump, la Rivoire 
 
C’est le pendant du coteau nord-est.  
L’agriculture disparue a laissé le 
développement des villas 
dispersées. 
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Petit Envelump  
L’occupation originelle est constituée de grosses 
bâtisses dispersées ; quelques villas complètent 
cette implantation éclatée.  
 

 
Ce qu’il faut retenir 

 
• Historiquement la commune fonctionne sur deux hameaux : 
- Grivoultière, organisée en une urbanisation dense, serrée autour de l’église 
- le Grand Envelump, sans caractère de centralité réelle d’un point de vue urbain (à créer ?) mais avec une 
centralité de fonction par la présence des principaux équipements. 
 
• La tradition d’implantation des fermes en fonction des espaces exploitables génère un habitat éclaté. 
L’urbanisation originelle au croisement des routes et le bâti ancien aligné sur la voie, constituent des 
accroches dans le paysage et dessinent les voies. 
La nette dispersion des constructions sur tout le coteau - agricoles et patrimoniales à l’est, éclectiques et 
résidentielles à l’ouest - pose la question de l’adaptation du zonage du PLU. 
 
• Les extensions urbaines se sont développées le long des routes, principalement au Grand Envelump  et 
à Grivoultière. 
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le patrimoine dans les hameaux : maisons dauphinoises alignées ou perpendiculaires à la voie, murs 

l’église au centre de Grivoultière les domaines agricoles sur le coteau 
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Le patrimoine urbain et architectural 
 
 
Chélieu n’est concerné ni par une protection au titre des législations sur les 
monuments historiques et les sites, ni par un arrêté préfectoral de zones de 
présomptions archéologiques sur les projets d’aménagement ou de 
construction. 
 
On ne trouve pas sur la commune d’importantes maisons bourgeoises ou 
maisons fortes comme dans les villages voisins.  
Par exemple à Virieu, embrassé par deux superbes châteaux : 
 
- Le château de Virieu : existant dès le XIe siècle, défendant la vallée de la 
Bourbre, il s’est agrandi au cours de 7 siècles pour s’achever vers 1750. 
Aujourd’hui ce château d’aspect médiéval est valorisé par des jardins à la 
française classés. Il est visité de Pâques à la Toussaint et propose des 
animations. 
 
- Le château de Pupetières à Châbons près de la limite sud de Virieu sur la 
RD73, restauré au XIXe siècle par Viollet-le-Duc, c’est un chef- d’œuvre de 
l’architecture néo-gothique. Ouvert au public, il peut être loué pour des 
réceptions. 
 
A Chélieu on note l’intérêt architectural du clocher de l’église ainsi que de 
l’ancienne école (mairie actuelle). 
Au milieu du XIXe siècle, alors que sur l’ensemble de la France 10 000 
églises romanes, jugées trop petites, sont démolies et remplacées par des  
 
 
 

 
églises plus grandes et de style néo-gothique, celle de Chélieu est 
épargnée. 
 
 
Le bâti traditionnel est largement représenté par d ’imposantes fermes 
anciennes, ce qui confirme la vocation très agricol e de Chélieu. 
Ce sont des fermes monumentales isolées, qui structurent le paysage, elles 
sont de véritables repères visuels et identitaires. Ces bâtiments sont 
implantés parallèlement aux courbes de niveaux, orientés face à la vallée, 
le long des routes ou en retrait avec cour ouverte sur la route. 
Chaque domaine est composé de plusieurs bâtiments organisés en L ou en 
U, chaque bâtiment est un volume simple parallépipèdique allongé en pisé - 
matériau traditionnel du Nord Dauphiné – avec un soubassement en galets 
roulés. Le volume est coiffé d’un toit haut à 4 pans aux débords importants, 
dont le faitage est dans le sens de la longueur de la construction, recouverts 
de tuiles écailles. 
 
Les teintes sont constantes : 
gris pour les galets, gris beige pour les façades enduites, ocre foncé pour le 
pisé 
rouge sombre pour les toitures traditionnelles en tuiles écailles  
noyer vieilli ou chêne moyen pour les boiseries. 
 
Comment entretenir ce patrimoine vernaculaire alors  que la technique 
traditionnelle du pisé est peu pratiquée ? et que l a réhabilitation de 
ces gabarits très volumineux est coûteuse ? 
 

 
 
   

Ce qu’il faut retenir 
 

• Le patrimoine vernaculaire est très important sur la 
commune, dans les hameaux dessinés par un bâti aligné 
prolongé parfois par des murs 
 
• et surtout dans le paysage agricole ouvert ponctué de 
domaines monumentaux. 
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Le patrimoine naturel  
 
Les Zones Naturelles d’Intérêt Floristique et Fauni stique 
(ZNIEFF) 

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs 
présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation.  
On distingue deux types de ZNIEFF : 

• les ZNIEFF de type I, sites de taille généralement réduite qui présentent 
un fort intérêt patrimonial et abritent des espèces et des habitats 
présentant un intérêt particulier.  

• les ZNIEFF de type II, sites plus vastes qui englobent souvent des 
ZNIEFF de type I. Ce zonage met en évidence un ensemble naturel dont 
les équilibres globaux doivent être préservés. 

 
L’existence d’une ZNIEFF n’est pas en elle-même une protection 
réglementaire. Sa présence est toutefois révélatrice d’un intérêt biologique 
qui doit être pris en compte dans tout projet d’aménagement. 
 
Deux ZNIEFF de type I et deux ZNIEFF de type II sont localisées sur la 
commune. 
 
La ZNIEFF II «Zones humides du bassin de l’Hien»  qui inclut la ZNIEFF 
I « Vallée de l’Hien et affluents »  est constituée d’un réseau de zones 
humides, reliées les unes aux autres par l’Hien qui prend sa source dans 
les « Terres Froides » pour se jeter dans la Bourbre. La diversité des 
espaces naturels de bonne qualité crée des lieux de vie favorables à la 
faune piscicole telle que le Martin-pêcheur d’Europe ou le Cincle plongeur. 
Les nombreuses zones humides abritent une flore palustre riche avec 
notamment la Laîche paradoxale, l’Orchis à fleurs lâches ou la Fougère 
des marais. 
La seconde ZNIEFF II «Zones humides de la Haute vallée de la 
Bourbre» , intègre un ensemble fonctionnel de zones humides relictuelles, 
témoins du paysage anciennement dominé par de vastes marais tourbeux. 
Bien que largement modifié, cet ensemble conserve un intérêt sur le plan 
botanique (Orchis à fleurs lâches, Séneçon des marais, Scorsonère 
humble…), mais également en termes d’avifaune (Chevalier guignette, 
Héron pourpré…) ou de chiroptères. 

 
 
 
Enfin la ZNIEFF I « Dépression des Pierres »  désigne une petite combe, 
à proximité de la Bourbre, qui héberge deux amphibiens d’intérêt reconnu : 
le Sonneur à ventre jaune et le Crapaud accoucheur. 
Il faut noter que cette ZNIEFF a connu des évolutions plus ou moins 
récentes : plantation datant d’environ 20 ans, ancienne carrière de tout-
venant à proximité (actuellement fermée mais non restée en l’état). 
 
 
Les zones humides 

L’inventaire des zones humides de l’Isère (effectué par AVENIR) recense 
2 zones humides sur la commune de Chélieu : 

• Le marais de Virieu (codé 38BO0007) 

• Le bois de Caillards (codé 38BO0014) 
 
En cas de projet d’aménagement sur ce type de périmètre, une procédure 
de déclaration, voire de demande d’autorisation préalable, sera nécessaire. 
 
A noter, les zones humides du marais de Virieu font l’objet d’un schéma de 
vocation mis en place par le SMABB (syndicat mixte d’aménagement du 
bassin de la Bourbre) dans le cadre du SAGE (Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux) approuvé en 2008 ainsi que dans le cadre du 
programme d’actions d’un Contrat de Rivière depuis juin 2010. Les 
modalités d’application du schéma de vocation du marais de Virieu sont en 
cours de validation. Les prescriptions qui en découleront seront intégrées 
au PLU de Chelieu. 

1
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Les dynamiques écologiques  
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE, 2014) de la région 
Rhône-Alpes permet d’identifier les enjeux relatifs à la connectivité 
écologique à l’échelle régionale. Il est judicieux de rappeler qu’on y 
distingue : 

• Les réservoirs de biodiversité  sont des espaces dans lesquels la 
biodiversité, rare ou commune, menacée ou non, est la plus riche ou la 
mieux représentée. Les espèces peuvent y effectuer tout ou partie de 
leur cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et les habitats 
naturels peuvent y assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une 
taille suffisante. 

• Les corridors écologiques  assurent des connexions entre les 
réservoirs de biodiversité. Ils permettent la circulation des flux d’espèces 
et de gènes vitaux pour la survie des populations et leur évolution 
adaptative. A ce titre, ils garantissent le maintien de la biodiversité 
animale et végétale à long terme. 

• Les espaces de perméabilité  correspondent à des paysages 
globalement bien conservés qui sont favorables aux déplacements de la 
faune. Les espaces perméables « terrestres », majoritaires, sont 
constitués d’espaces à dominantes agricole, forestière et naturelle. Les 
espaces perméables « aquatiques » correspondent quant à eux à des 
secteurs d’interface entre les milieux terrestres et aquatiques. 

 
La commune de Chélieu, compte sur son territoire deux réservoirs de 
biodiversité (cf. carte ci-contre) : 

• la ZNIEFF I « Vallée de l’Hien et affluents » bordant les limites nord-
ouest de la commune 

• la ZNIEFF I « Dépression des Pierres », en aval du village, aux abords 
de la voie ferrée. 

 
Aucun corridor biologique majeur n’est signalé sur la commune . De 
même, le territoire de Chélieu n’est pas concerné directement par les 
corridors identifiés au sein du SCOT Nord-Isère. 
 
A l’échelle locale, des espaces de perméabilités sont repérés (cf. carte 
page précédente) : 
 

 

• Les boisements  occupant les combes au centre de la commune (Bois 
de la Sauvagère, Ravin des Gabelles et Ruisseau de la Combe) 
permettent la mobilité de la faune, ils représentent des éléments 
primordiaux de la trame verte à l’échelle locale. 

• Les vastes zones de cultures ouvertes  permettent également à la 
grande faune de circuler. Toutefois, peu de structures végétales 
susceptibles de guider et d’abriter la faune sont présentes. 

 
Ces zones correspondent aux continuités écologiques locales qui 
constituent des zones de passage potentielles pour la faune et composent 
la trame verte de la commune. Leur fonctionnement est aujourd’hui limité 
par l’urbanisation et les infrastructures, notamment par la route 
départementale D73 et la voie ferrée. Les espaces de continuités encore 
non artificialisés à ce jour sont à préserver en priorité.  
 
En termes de trame bleue, le réseau hydrographique semble avoir une 
bonne cohérence sur l’ensemble de la commune, mise à part le seuil de 
rivière qui brise la continuité de la Bourbre. 
 
 
Schéma illustrant la fonctionnalité 
d’un corridor écologique (Source : 
SCOT Nord-Isère) 
 

 
Ce qu’il faut retenir 

 
Les zones présentant des enjeux écologiques sont :  
• L’ensemble de zones humides du fond de vallée, 

comprenant le Marais de Virieu, elles alimentent la Bourbre 
en aval,  

• La Znieff « Dépression des pierres », 
• La Znieff « Le bois de Caillard » contenant notamment des 

zones humides, 
• Les combes boisées en tant que corridors écologiques 

locaux 
 
> Préserver les milieux naturels remarquables et la  
fonctionnalité des continuités écologiques locales. �
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La gestion de l’eau potable 
 
 
Le SMEAHB (syndicat mixte d’eau et d’assainissement de la Haute-
Bourbre) possède la compétence eau potable et assainissement collectif. 
Sur la commune de Chélieu, il recense 296 abonnés sur les 668 habitants. 
Il assure également cette compétence sur 18 communes, soit 19 125 
habitants.  
Le schéma directeur d’alimentation en eau potable a été approuvé en 2009. 
Les travaux engagés depuis ont permis d’augmenter significativement le 
rendement du réseau (jusqu’à 70% environ). 
 
 
Ressource et distribution de l’eau potable 

La commune de Chélieu n’a pas de captage d’eau potable ni de périmètre 
de protection sur son territoire.  
 
L’eau distribuée sur Chélieu provient de deux sources distinctes : 

• Les captages de Virieu (Frene, barril, Vittoz et Layat) via le réservoir de 
Virieu (500 m3) 

• Le captage de Reytebert situé sur la commune de Doissin via les 
réservoirs de Reytebert (500 m3) et de Rousset (2x300 m3). 

La station de pompage de Saint-Ondras sur la Bourbre (en aval de la 
commune) peut également être sollicitée ponctuellement en situation de 
déficit (années d’étiage exceptionnel). 
 
Cf. Schéma et Plan du réseau de Chélieu présentés ci-contre. 

 
Quantité et qualité de l’eau potable 

 
 

 
 
En termes de qualité, les eaux distribuées sur Chélieu présentent une 
qualité microbiologique et physico-chimique conforme aux normes en 
vigueur. Les eaux brutes du captage de Layat ont pu présenter par le passé 
des écarts de qualité mais le phénomène de dilution via les autres sources 
a permis d’assurer une constance dans la qualité des eaux distribuées. 
A noter, la commune est incluse dans le périmètre des zones vulnérables 
aux pollutions par les nitrates d’origine agricole.  
 
La ressource étant redistribuée à l’échelle du SMEAHB, la quantité de la 
ressource en eau potable n’est pas une contrainte pour l’urbanisation de 
Chélieu. 
 
 
La défense incendie 

La commune de Chélieu dépend de la brigade Chabons et du SDIS de 
l’Isère (localisé à Fontaine). 
 
Deux emplacements réservés localisés au POS en vigueur (ER1 et ER13) 
prévoyaient des réserves incendie à Tribouillon et à Lézieu. Ces dernières 
ont été réalisées. Une petite retenue d’eau a également été créée vers le 
passage à niveau et une borne incendie a été ajoutée à la Rivoire. 
 
Cf. Plan du réseau présenté ci-contre pour la localisation des bornes 
incendie 
 
 

 
Ce qu’il faut retenir 

 
• Une alimentation en eau potable qui dépend de ressources 

extérieures et du bon fonctionnement du réseau 
 

• Une ressource en eau potable suffisante en qualité et en 
quantité 
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Aptitude des sols à l’ANC : 
 
aptitude moyenne à bonne 
 
aptitude médiocre 
 
aptitude très médiocre 
 
terrain inapte 
 
 
secteur raccordé à l’AC 
 
emplacement envisagé de la future STEP 
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L’assainissement des eaux usées  
 
Le SMEAHB a la compétence de l’assainissement collectif (AC) et de 
l’assainissement non collectif (ANC). Le Schéma Directeur 
d’Assainissement a été approuvé en 2015.  
 
AC 
 
86 habitants sont raccordés à l’AC en 2013. 
Une partie du chef-lieu, environ 30 maisons, est raccordée à une station 
d’épuration (STEP) située dans le bas du chef-lieu, par un réseau 
d’assainissement séparatif. 
La STEP a été mise en service en 1994. Elle est composée d’une fosse 
toutes eaux, d’un lit bactérien (support plastique) et d’un décanteur 
secondaire. Elle est dimensionnée pour 90 EH. Elle reçoit chroniquement 
des charges excédant sa capacité nominale, et est en surcharge 
hydraulique. Les rejets mal traités se font dans le ruisseau de la Combe.  
Les boues produites sont évacuées par un exploitant agricole environ deux 
fois par an. L’entretien courant de la STEP est assuré par le SMEAHB, il 
est lourd, il a lieu une  fois par semaine. 
 
Face à ce problème, le syndicat a acheté un terrain à l’aval de la station 
existante pour créer une nouvelle STEP de capacité 450 EH, de type filtre 
planté de roseaux ou disques biologiques selon les contraintes foncières 
et géotechniques. Le milieu récepteur sera un talweg. Ce projet est prévu 
à court terme, avec réalisation des travaux en 2018. 
A terme pourraient être également raccordés le nord et le nord-est du 
Grand Envelump, mais ces extensions ne sont pas programmées, la 
priorité restant le remplacement de la STEP. 
 
La Z.A. du Mas de Perrières est raccordée à la STEP de Virieu, celle-ci est 
devenue surdimensionnée depuis le départ de la laiterie. Par conséquent 
une autre STEP située à Panissage, plus petite que la STEP existante : 
elle assainira les effluents industriels de 3 entreprises ainsi que tous les 

effluents domestiques de Virieu et de Panissage. Les travaux 
seront terminés courant 2016. 
 
ANC  
 
Le SPANC est mis en place depuis 2008. 
580 habitants sont en ANC en 2013. 
Il y a de mauvaises capacités de drainage en profondeur presque sur tout le 
haut de la commune, la nature très argileuse des terrains de couverture 
rend les perméabilités superficielles faibles voire nulles sur l’ensemble des 
secteurs. Ces perméabilités ne permettent pas d’envisager des systèmes 
d’ANC de type classique dans la grande majorité des cas. 
L’hydromorphie : la présence de nombreuses sources et circulations d’eau 
à l’interface « substratum-colluvions » et dans les alluvions fluvio-glaciaires 
et fluvatiles peut présenter une contrainte majeure pour l’ANC. On trouve 
des traces de suintement d’eau sur les versants, l’apparition de sources et 
la présence de petites zones humides. 
Dans le fond de vallée (Grivoultière) il n’y a aucun problème majeur. 
Sur le plateau et les coteaux, il existe de nombreux indices de 
dysfonctionnement. 
 
Les secteurs étudiés : 
Secteurs verts  : le développement de l’urbanisation est possible à l’aide de 
systèmes d’ANC classiques (tranchées d’infiltration à faible profondeur). 
Secteurs jaunes  : le développement de l’urbanisation est possible à l’aide 
de systèmes d’ANC avec quelques adaptations : ANC surdimensionné ou 
ANC dans un sol reconstitué (filtre à sable vertical non drainé). 
Secteurs oranges  : le développement de l’urbanisation est possible mais 
à limiter : avec un ANC drainé dans un sol reconstitué (filtre à sable 
vertical drainé) ou avec un tertre d’infiltration, à préconiser de façon 
exceptionnelle. 
Secteurs rouges  : le développement de l’urbanisation est  impossible à 
l’aide de systèmes d’ANC ; un tertre d’infiltration est préconisé de façon 
exceptionnelle. 

 
Ce qu’il faut retenir 

 
• L’AC sera renouvelé à court terme, l’urbanisation du chef-
lieu en sera dépendante 
 
• L’ANC est défavorable dans certains secteurs du plateau et 
des coteaux 
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La gestion des eaux pluviales 
 
 
La commune en a la compétence. 
Un schéma directeur des eaux pluviales a été réalisé en 2016 et est soumis 
à enquête publique conjointement avec le PLU. 
 
Le haut de la commune est argileux, alors que le bas est plutôt en 
graviers. Il y a beaucoup d’eau dans le sol. 
 
Le réseau d’assainissement EP sur la commune est composé : 
- D’un linéaire important de fossés et de caniveaux : ensemble des fossés 
d’évacuation des eaux de première importance situés en bordure de 
routes. Il comprend aussi des fossés secondaires situés en bordure des 
habitations et essentiellement représentés par des caniveaux peu 
profonds. 
- De tronçons busés qui se situent majoritairement dans les parties les 
plus urbanisées. Il est complété par de nombreux passages de buses 
permettant l’accès aux habitations et aux champs. Au total plus de 2,3 km 
de réseaux d’eaux pluviales acheminent les ruissellements vers les 
exutoires naturels. 
 
Ces réseaux d’assainissement mènent : 
- soit directement vers les combes principales de la commune où l’eau 
pluviale rejoint les ruisseaux 
- soit vers des secteurs de prairie plus ou moins pentus où l’eau stagne 
parfois avant de rejoindre le fond des combes. 
 
L’ensemble des rejets et des collecteurs d’eaux pluviales convergent 
ensuite vers la Bourbre par le biais des ruisseaux qui traversent la voie 
SNCF par des ouvrages hydrauliques plus importants, aménagés avec 
des plages de dépôt à l’amont. 
D’autres aménagements de type « plage de dépôts » se situent au niveau 
des confluences avec la Bourbre : 
- confluence du ru de la Madeleine 
- confluence du ru de la Sauvagère. 
 
Il y a eu quelques épisodes difficiles en 1989, 1992 et 2000 (mettant 
notamment en faiblesse le mur de soutènement de la voie ferrée). 
Aujourd’hui il n’y a pas de problèmes majeurs. 
 

 
Le SDEP aboutit à la réalisation d’un zonage pluvial qui permet de fixer 
des prescriptions : 
Zone verte : la gestion à la parcelle s’impose. Diverses techniques 
d’infiltration (tranchées, puits, lits d’infiltration…) peuvent éventuellement 
être couplées à un stockage.  
Zone bleue : l’aménageur peut décider de se tourner vers des techniques 
d’infiltration en fonction de la capacité de son sol ou de rejeter ses eaux 
pluviales au réseau EP : toute nouvelle construction ou réhabilitation avec 
raccordement au réseau devra faire l’objet d’une régulation de son débit 
de fuite à 35 L/s/ha (valeur maximale qui ne constitue pas une obligation : 
le dimensionnement du dispositif de régulation se fera avec la feuille de 
calcul fournie avec la présente notice).�

�
Le SDEP permet d’exposer les solutions curatives et préventives visant à 
pérenniser la gestion des eaux pluviales selon un degré de protection pour 
une pluie décennale. La modélisation permet de mettre en évidence que 
certains tronçons très localisés sont susceptibles de générer à l’avenir des 
risques de débordement en cas d’évènements pluvieux exceptionnels.  
Pour limiter l’amplification généralisée de ces risques sous l’effet du 
développement urbain du territoire communal, les solutions proposées 
sont :  
�  Solution curative : renforcement de certains tronçons de réseaux 
d’eaux pluviales pour un montant de travaux global estimé à 15 000 € HT. 
Certains de ces travaux pourront être réalisés à l’occasion d’opérations de 
réfection des voiries et permettront ainsi d’optimiser les coûts.  
�  Solution préventive : application d’un débit de fuite à 35 L/s/ha pour 
toute nouvelle construction ou projet de rénovation qui rejettera ses eaux 
pluviales au réseau afin de restituer des débits régulés.  
�

 
Ce qu’il faut retenir 

 
• en règle générale : gestion à la parcelle par infiltration 
 
• au Grand Envelump : possibilité de rejeter au réseau au 
moyen d’un dispositif de régulation 
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Les risques naturels et nuisances 
 
Les risques naturels 

La carte des aléas des risques naturels a été mise à jour en février 2016 
pour être intégrée au PLU. Elle localise et qualifie les aléas inhérents aux 
différents types de risques naturels identifiés sur la commune : 

• Les inondations de plaine, de pieds de versants et les crues rapides des 
rivières 

• Les crues des torrents et ruisseaux torrentiels 

• Les ravinements et ruissellements de versant 

• Les mouvements de terrains : glissements de terrain et effondrements de 
cavités souterraines 

Ces risques concernent essentiellement les abords des cours d’eau et les 
combes (Cf carte ci-contre). Leurs aléas sont de faibles à fort comme 
précisé dans le tableau ci-dessous.  

 
Récapitulatif des notations utilisés sur la carte d es aléas (Source : Alp’georisques, 
rapport des aléas de Chelieu, février 2016) 
 
Il faut également prendre en compte le risque sismique de niveau modéré 
(zone de sismicité 3) sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Risques technologiques 

La commune de Chélieu ne présente aucun risque technologique lié à des 
canalisations ou au transport de matières dangereuses.  
Le porté à connaissance ne signale aucun établissement industriel ICPE 
sur le territoire communal. 

 
 
 
Les nuisances 

En termes de nuisances sonores, il faut prendre en compte le trafic 
(environ 70 trains/jour) lié à la voie ferrée Grenoble-Lyon classée en 
catégorie 3 dans sa traversée de la commune. Des prescriptions visant à 
préserver les riverains des nuisances sonores sont à appliquer pour toutes 
nouvelles constructions sur une bande de 100m de part et d’autre de la 
voie (arrêté préfectoral avec prescriptions d’isolement acoustique à 
annexer au PLU). 
 
Concernant les nuisances liées aux ondes électromagnétiques, le tracé de 
de la ligne électrique traversant la commune est à prendre en compte. Il 
s’agit d’éviter l’exposition des populations sensibles. 
  
Concernant les nuisances olfactives, il s’agit de prendre en compte 
l’implantation d’exploitations agricoles sur la commune, en particulier 
celles pratiquant l’élevage. Le diagnostic agricole de la chambre 
d’agriculture localise les bâtiments agricoles (cf. carte p.19). Il s’agit 
d’éviter l’implantation de nouvelles habitations aux abords de ces 
exploitations en prenant en compte les distances de réciprocité 
réglementaires (50 ou 100 mètres), voire la distance de 150 mètres 
préconisée par la chambre d’agriculture. 

 
Ce qu’il faut retenir 
 
• Des risques naturels à prendre en compte dans le PLU  

 
• Un risque sismique de niveau 3 

 
• Aucun risque technologique signalé 

 
• Des nuisances sonores liées à la voie ferrée 

 
• Une ligne électrique traversant la commune 
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Plan de réglementation des boisements (Source : Commune de Chélieu, 1969) 
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L’exploitation des ressources 
 
 
Les forêts 

Les forêts et boisements occupent principalement les combes. Quelques 
parcelles plantées sont également présentes dans le fond de vallée. Il 
s’agit uniquement de forêts privées gérées et exploitées pour le bois de 
chauffage. 
 
La commune est soumise à un règlement de boisements approuvé le 27 
novembre 1969. Il s’agit de réglementer les semis, plantations et 
replantations d’essences forestières. La carte des parcelles concernées 
est présentée ci-contre. Elle est annexée au PLU.  
 
La commune n’est pas concernée par une charte forestière locale. 
Aucun espace boisé classé (EBC) n’est cartographié au plan de zonage 
du POS.  
 
Les carrières 

Deux anciens sites « carriers » sont présents sur le territoire : 

• Dépression des Pierres située au pied du coteau de Chélieu, 

• La Madeleine située au pied du coteau de Cayonnière : c’était un 
affouillement de sol. 

 
Ces « carrières » ne sont plus en exploitation et ces espaces sont à 
réhabiliter ou à valoriser. La Madeleine pourrait être remise en état par le 
stockage de déchets inertes suivi d’une végétalisation en prairies ou 
boisements.  
 
 
 
 

 
 
 

 

 
La gestion des déchets  
 
La gestion des déchets ménagers est assurée par le SICTOM de la région 
de Morestel auquel adhère la Communauté de Communes Bourbre- 
Tisserands depuis sa création. 
 
La collecte des ordures ménagères est effectuée par le SICTOM en régie, 
chaque lundi sur la période du 15/06 au 15/09, et un lundi sur deux sur le 
reste de l'année. 
Le tri est proposé aux habitants grâce à deux points d'apport volontaire, 
situés sur les parkings de l'école et de l’église. En 2015, les chéliaquois 
ont triés 9,84 tonnes de papiers, 5,64 tonnes d'emballages et 17,13 tonnes 
de verre. 

 
La déchetterie du secteur est située à Panissage, mais le règlement 
intérieur des déchèteries autorise les habitants à se rendre à leur 
convenance sur les 8 déchèteries du territoire. 
 
Des actions de prévention sont proposées par le SICTOM, notamment la 
vente de composteurs à prix préférentiels, le prêt de broyeur aux 
particuliers et une subvention pour l'achat de broyeur. 
 
Aucun site de stockage des déchets inertes n’est officiellement autorisé 
sur la commune mais le besoin toujours croissant dans ce domaine doit 
mener à une réflexion sur les potentialités existantes sur la commune 
(ancienne carrière de la Madeleine notamment). 
 
 
 

Ce qu’il faut retenir  
 
• Des forêts privées soumises à une réglementation de 

boisements 
• 2 anciennes carrières à réhabiliter 
• 2 PAV disponibles pour le tri sélectif  

affouillement de sol à La Madeleine, un site à remblayer (potentiellement 
par le stockage de déchets inertes) et à réhabiliter (prairie ou boisement) 
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Masque solaire du relief au niveau de Chélieu / Chef-lieu 
Source : http://www.heliorama.com 

L’orientation sud du bâti permet d’optimiser l’ensoleillement en 
hiver et de limiter les surchauffes estivales grâce à des 
protections solaires de types casquettes ou avancées de toiture 

L’orientation du bâti et la surface de vitrage modifient fortement 
les besoins en chauffage d’un bâtiment même bien isolé (cas ici 
d’un bâtiment BBC) 
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Les pollutions et la qualité de l’air 
 
Air : Le contexte majoritairement rural de Chélieu est favorable à une 
bonne qualité de l’air.  
 
Eau : La commune est incluse dans le périmètre des zones vulnérables aux 
pollutions par les nitrates d’origine agricole définies par l’arrêté du Préfet de 
région Rhône-Alpes. 
 
Sols : Aucun site ou sol pollué n’est signalé sur la commune. 
 
Les espèces invasives 
La commune est dans une zone d’infestation notable par l’ambroisie, 
espèce végétale invasive et fortement allergisante. L’arrêté du 7 mars 2000 
impose la prévention de la prolifération de l’ambroisie et son élimination. 
Tout remaniement ou apport de sol devra faire l’objet d’une attention 
particulière : information sur la provenance et la qualité des terres 
apportées, semis pour une couverture rapide par la végétation… 
L’information et la prévention des habitants sur ce sujet est également 
importante. 
 
 

La gestion de l’énergie 
 
L’économie des ressources énergétiques correspond à une priorité 
applicable à toutes les échelles de territoires. Le Plan Climat Energie 
(PCET) est une démarche dont l’une des finalités est de contribuer à la 
mise en œuvre du Schéma régional Climat-Air-Energie (SRCAE) approuvé 
le 24 avril 2014. 
 
La performance énergétique du bâti 

L’énergie la moins polluante restant celle qui n’est pas consommée, il est 
important de privilégier un développement de l’habitat respectant les axes 
suivants : 

• Implantation des zones d’urbanisation à proximité des services et 
aménagement de cheminements piétons et cycles fonctionnels 

 
 

 

• Performance de l’enveloppe et qualité d’isolation en construction neuve 
et en rénovation 

• Orientation du bâti et application des principes bioclimatiques visant à 
favoriser les apports solaires passifs et la limitation des surchauffes d’été 
(cf schémas ci-contre) 

 
Pour cela, la commune de Chélieu présente plusieurs atouts : 

• Un bon taux d’ensoleillement général : 1 618 heures d'ensoleillement soit 
67 jours (moyenne nationale de 1 664 heures). 

• Une exposition sud-est du coteau le plus habité, favorable au solaire 
passif et peu propice aux surchauffes estivales 

• L’absence de masque naturel important. 
 
Les ressources renouvelables potentielles 

La commune de Chélieu bénéficie également d’un panel de ressources 
d’énergie renouvelables facilement mobilisables : 

• Potentiel solaire intéressant pour l’eau chaude sanitaire ou pour le 
photovoltaïque 

• Bois-énergie : bois de chauffage via l’exploitation forestière locale ou 
granulés bois mobilisables via une desserte aisée 

• Géothermie : Pompe à chaleur ou géothermie profonde à étudier selon la 
profondeur de la nappe phréatique. 

 

 
Ce qu’il faut retenir 
 
• Risques de pollutions de l’eau par les nitrates et présence 

d’ambroisie 
• Absence de pollution de l’air ou des sols 
• Un taux d’ensoleillement et une orientation du coteau 

favorables au solaire passif et à la production d’énergie 
solaire 

• Un panel de ressources renouvelables à mobiliser 
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La consommation de l’espace entre 2003 et 2015 
 
 
L’évolution des espaces bâtis 
 
La carte ci-contre montre les parcelles ayant été urbanisées entre 2003 et 
2015. Cette analyse a été réalisée grâce à la comparaison SIG des 
photographies aériennes de 2003 et de 2014. Les permis autorisés et les 
constructions en cours en 2015 ont été ajoutés aux espaces urbanisés en 
2014. 
 

Espaces bâtis en 2003 Evolution des espaces bâtis 

D’après orthophoto 2003 (source : IGN 
géoportail) 
= 63.6 ha 
 

D’après orthophoto 2014 (source IGN) 
= + 6.7 ha 
 
D’après analyse des permis autorisés et 
constructions en cours 
= + 3.1 ha 
 
TOTAL = +9.8 ha 
 
Soit 74.4 ha de surfaces bâties en 
2015 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’un point de vue quantitatif, les surfaces urbanisées étaient de 63.6 ha en 
2003 et atteignent 74.4 ha en 2015. La commune de Chélieu a donc connu 
une évolution d’environ 10 ha en 12 an  
 
 
D’un point de vue qualitatif, cette évolution des espaces urbanisés concerne 
essentiellement les secteurs de Grivoultière, de Bois Caillard et quelques 
dents creuses du Grand Envelump. 
 
 
L’évolution des espaces agricoles et boisés. 
 
La majeure partie des espaces urbanisés depuis 2003 correspond à une 
consommation de l’espace agricole.  
 
Par contre, aucune évolution significative des espaces boisés n’a été 
constatée sur cette période. 
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Nous nous inspirons de la méthodologie établie par le SCOT Nord-Isère pour réaliser cet exercice théorique : après avoir défini l’enveloppe urbaine de 
chaque groupe bâti, nous définissons à l’intérieur : 
- les parcelles résiduelles diffuses, qui sont des parcelles libres ou des « grands jardins » qui pourraient faire l’objet d’une division parcellaire 
- les tènements significatifs. 
Ces espaces sont quantifiés en nombre d’hectares et en nombre de logements : sur les parcelles résiduelles, est évalué 1 ou 2 maisons (selon la taille de la 
parcelle), car elles accueilleront essentiellement des maisons individuelles ; sur les tènements significatifs, est évalué un nombre de logements plus dense 
correspondant à l’habitat intermédiaire. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
D’une manière générale les tènements significatifs sont peu nombreux : la configuration actuelle des enveloppes urbaines les situe essentiellement au Clos. 
Ils représentent une surface de 2,23 ha. 
Une vingtaine de parcelles diffuses et le lotissement de Roi Bon représentent 5,26 ha. 
 
Une rétention foncière de 30% est appliquée sur les terrains nus : elle est abaissée de manière significative par rapport à la rétention observée sur les 10 
dernières années du POS, de l’ordre de 80%. En effet, la rétention foncière sur le PLU sera moins importante dans la mesure où l’offre de terrains à 
construire sera moindre par rapport au POS. 
 

 Parcelles résiduelles diffuses  
en ha         en nombre de logts 

Tènements significatifs  
en ha       en nombre de logts 

après 
rétention 

30% 
Tribouillon 1,05                                       5   
Grand Envelump 0,95                                       9 0,49                                     5   
La Rivoire 1,31                                       7   
Les Pierres - Roi Bon 1                                            7   
Grivoultière 0,95                                       6 1,74                                   10  
Total  5,26                                     34 2,23                                   15  

7,49                                     34 
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• Le POS actuel est obsolète et surdimensionné. Le nouveau document du 
PLU nécessite une redéfinition complète. 
 

• La dynamique démographique portée par une population active et 
familiale - aux dépens de celle de Virieu, stagnante - engendre un rythme 
constructif soutenu.  
Celui-ci est à poursuivre, mais devra intégrer une diversification et une 
densification du parc de logements, par exemple avec le projet de 
logements au sud du chef-lieu et l’exploitation du potentiel important de 
réhabilitations. 
 

• Cette dynamique démographique sera entretenue grâce à une 
diversification économique prochaine avec la disponibilité de la Z.A. du Mas 
de Perrières, qui renforcera le lien avec Virieu. 
 

• La quasi-totalité des exploitations agricoles connaissent de bonnes 
conditions de travail. La vocation agricole du territoire ne doit pas être 
fragilisée par la dispersion de l’urbanisation sur les coteaux. 
 

• Le territoire communal est structuré par la vallée de la Bourbre et dégage 
3 unités paysagères bien marquées : le fond de vallée, le coteau et le 
plateau agricole. 
 

• La commune profite d’une structure urbaine cohérente à travers l’équilibre 
et le renforcement des deux pôles historiques, que sont le Grand Envelump  
et Grivoultière, dont l’évolution pourrait : 
- améliorer la centralité urbaine du Grand Envelump  avec un projet de 
logements connecté aux espaces publics 
- améliorer le lien du bas de la commune avec Virieu, via le développement 
de la Z.A., d’un cheminement doux … 
 

• Limiter les extensions urbaines linéaires dans ces deux pôles, et plutôt 
s’inspirer du patrimoine urbain, par le regroupement et le dessin de gabarits 
parallèles ou perpendiculaires aux voies. 
Par contre la grande dispersion des constructions sur le coteau et la 
tendance au mitage, pose la question de ce type d’urbanisation et celle de 
l’évolution du patrimoine agricole en pisé.  
 

• Profiter du bon ensoleillement du territoire pour développer l’architecture 
bioclimatique et la production d’énergie solaire. 
 

• La problématique de l’assainissement des eaux usées contraint le 
développement de l’urbanisation : 
- celui du Grand Envelump, en attente de l’aménagement de la nouvelle 
STEP 
- celui de certains secteurs du plateau et du coteau, qui connaissent de 
mauvaises conditions pour l’ANC. 
D’autres contraintes de terrains, tels que les risques naturels (inondations et 
glissements de terrains), la gestion des eaux pluviales et l’hydromorphie 
des sols, seront particulièrement prises en compte. 
 

• Les dynamiques écologiques sont essentiellement incarnées par les 
zones humides en fond de vallée et les ripisylves des affluents de la 
Bourbre. 
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Grivoultière 
 

le Grand Envelump 
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La justification du PADD   
 
Le débat du conseil municipal sur le PADD a eu lieu le 29 octobre 2015. 
Le projet définit 5 grands objectifs : 
 
1 / Pérenniser l’activité agricole 
Le POS en proposant 43,6 ha à l’urbanisation (totalité des zones NA) 
dispersés sur la totalité du territoire de Chélieu (hormis Cayonnière),  
favorise le morcellement et l’enclavement des tènements agricoles, et par 
conséquent met en danger la pérennité de l’agriculture. C’est pourquoi le 
PLU vise à réduire drastiquement le développement urbain pour stopper 
son mitage et pérenniser un territoire agricole ouvert autour des 
exploitations agricoles. 
Hormis pour la ferme enclavée dans l’urbanisation du Grand Envelump, 
les distances sanitaires de 150 m préconisées par la Chambre 
d’agriculture sont prises en compte. 
 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les re ssources naturelles 
Le territoire s’étend sur deux versants de part et d’autre de la Bourbre. Ces 
caractéristiques géographiques donnent une identité forte avec un certain 
nombre d’atouts et de contraintes. Par conséquent le développement de 
l’urbanisation : 
- ne doit pas mettre en péril la continuité de la trame verte et bleue, pour le 
maintien de la biodiversité : les cours d’eau et leur boisement (plateau et 
coteaux) jusqu’aux zones humides du marais de Virieu (plaine) ; 
- doit valoriser les éléments identitaires du paysage : les vues sur les 
massifs lointains, le patrimoine vernaculaire (grands domaines en pisé) ; 
- doit limiter l’exposition aux risques naturels (inondations, ruissellements, 
glissements de terrains) et aux nuisances (bruit de la voie ferrée) ; 
- doit limiter les pollutions, notamment à travers l’assainissement des eaux 
usées : remplacement de la station d’épuration obsolète pour 
l’assainissement collectif au Grand Envelump et assainissement individuel 
favorable à Grivoultière ; 
 
 

- doit limiter l’impact écologique des constructions par 
l’accueil d’une architecture bioclimatique permis par le règlement. 
 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace 
Le PLU se doit d’être compatible avec les directives du SCOT Nord-Isère, 
en termes de quantité et de qualité de développement urbain : 
- quantité : 60 nouveaux logements maximum d’ici 10 ans (en comptant les 
réhabilitations), ce qui conduit à réduire l’offre de terrains à construire de 
97% par rapport au POS ; 
- qualité : en diversifiant cette offre par une mixité de typologies (50% 
individuel, 35% intermédiaire, 15% collectif). 
La rareté des terrains constructibles et le cadrage imposé pour certains 
d’entre eux redonnera de l’intérêt au bâti existant à réhabiliter, ce qui est 
intéressant à double titre : limiter la consommation du territoire en créant 
de nouveaux logements dans du bâti déjà existant ; redonner une nouvelle 
vie aux grands domaines en pisé caractéristiques du patrimoine 
vernaculaire de la région. 
 
4 / Développer l’urbanisation en confortant les deu x centralités 
historiques  
La commune a toujours été organisée et équilibrée entre le haut et le bas 
de son territoire : il s’agit de pérenniser cet équilibre en développant une 
urbanisation organisée à proximité immédiate des équipements présents 
dans les deux pôles : 
- En haut au Grand Envelump, renforcer une amorce de diversification de 
l’habitat (présence de 8 logts locatifs sociaux + projet de 8 autres) vers 
l’école (qui reste le facteur d’animation le plus important du village) et de 
manière à requalifier l’entrée sud du village. 
- En bas à Grivoultière : développer un habitat intermédiaire en face de la 
micro-centralité existante. 
Traduire ces projets dans des OAP de secteurs d’aménagement. 
 
5 / Développer l’économie de la commune et améliore r les 
déplacements 
Le PLU prend en compte l’aménagement récemment réalisé d’une 
nouvelle zone d’activités en bas de la commune, en continuité de la Z.A. 
du Mas de Perrière à Virieu. Par conséquent le PLU regroupe toutes les 
activités dans cette Z.A. L’urbanisation sera cadrée par une OAP pour 
garantir son intégration paysagère, car elle est située entre zones humides 
et RD73 et marque l’entrée de ville de Virieu. 
Poursuivre les cheminements doux dans les deux centralités existantes.
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La justification des zones au regard du PADD 
 
Zones Ua et Uep 
Une zone Ua de principe qui ne classe que les groupements les plus 
importants, cette zone ne classe pas l’habitat dispersé sur le coteau. Elle 
s’inscrit au plus près des constructions existantes. Notons 2 secteurs de 
capacité plus importante :  
- route de Panissage à Grivoultière : une dizaine de logements cadrés par 
l’OAP n°3 
- le lotissement à Roibon : l’aménagement de la voie est réalisé.  
Une zone Uep au Grand Envelump : elle diffère de la zone Ua uniquement 
concernant la gestion des eaux pluviales : gestion par infiltration à la 
parcelle ou rejet au réseau par un dispositif de rétention/régulation (en Ua, 
uniquement gestion par infiltration à la parcelle), pour la prise en compte 
du schéma directeur des eaux pluviales réalisé parallèlement au PLU. 
Les zones U ne se superposent pas aux secteurs inconstructibles au 
regard des risques naturels (trame). 
 
Zone Ui 
Elle classe uniquement la Z.A. du Mas de Perrière au sud de la Bourbre. 
 
Zone AU 
Une zone AUa au Grand Envelump et une zone AUb à Grivoultière ne 
totalisent que 1,4 ha pour une capacité totale de 27 logements, ainsi la 
densité moyenne de 20 logts/ha imposée par le SCOT est respectée. Ces 
2 zones traduisent l’objectif du PADD de développement des 2 pôles 
historiques. 
 
Zone A 
Une seule zone A se développe sur le plateau et les coteaux entre les 
grandes ripisylves, sans restriction pour le développement des 
constructions agricoles. Les exploitations agricoles sont repérées sur le 
règlement graphique. 
Le mitage de l'habitat étant très développé sur les coteaux, la zone A 
englobe de fait toutes ces constructions qui ne peuvent être classées en 
zone Ua. Seules 2 anciennes fermes sont repérées pour le changement 
de destination. 
 
Zones N, Nh et Nca 
 

 
La zone N classe les boisements importants, qui sont essentiellement les 
ripisylves de cours d’eau (affluents de la Bourbre). Elle classe aussi les 
terrains situés au sud-ouest de la ferme au Grand Envelump afin de 
conserver la perméabilité de la continuité écologique garantie sans 
construction même agricole. 
La zone Nh classe les zones humides du marais de Virieu dans la plaine 
de part et d’autre de la Bourbre conformément à la demande de classer 
ces espaces en zone naturelle dans le Porter à Connaissance de l’Etat. Ils 
étaient déjà classés en zone naturelle au POS. Ce sont essentiellement 
des espaces agricoles cultivés. Les espaces utiles aux zones humides 
sont tramés, ils se superposent légèrement à 2 zones Ua à Grivoultière 
déjà construites et à la zone Ui (extrémité nord) que l’OAP n°4 prend en 
compte. Cette trame se cale sur les limites définies par la Commission 
Locale de l’Eau (CLE) en concertation avec les élus de Chélieu (réunion et 
visite in situ). 
La zone Nca classe 2 anciennes carrières (qui ne sont plus exploitées), 
afin de permettre le stockage de déchets inertes s’il est mis en œuvre pour 
leur réhabilitation. 
 
Les trames 
2 trames pour les risques naturels : 
- une trame constructible sous conditions pour les aléas faibles ; elle se 
superpose parfois aux zones Ua et Uep ; 
- une trame inconstructible pour les aléas moyens et forts. 
La nature (lettre) et l’intensité du risque (chiffre) sont renseignées sur tous 
les secteurs concernés. 
 
La trame des continuités écologiques identifie les liaisons entre 
boisements (plateau et coteaux) et zones humides (plaine), notamment via 
les secteurs bocagers du plateau au nord et nord-ouest de la commune. 
 
La trame des nuisances sonores définit la zone de bruit sur une bande de 
100 m de part et d’autre de la voie ferrée. Aucune nouvelle possibilité de 
construire n’est inscrite dans cette zone. 
 
La trame de l’assainissement collectif au Grand Envelump, sur les zones 
Ua, Uep et AU, traduit un défaut d’équipement et soumet toute nouvelle 
construction au remplacement de la STEP actuelle par une future STEP 
prévue en 2018. 
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Les emplacements réservés sont peu nombreux, ils sont tous pour le 
compte de la commune : élargissements de voies et création d’une voie, 
réserve incendie, aménagement de cours d’eau. 
 
Le bâti à valeur patrimoniale  est repéré afin d’adapter le règlement relatif 
au traitement architectural.
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La cohérence des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation au regard du PADD 
 
Les OAP sont au nombre de 4 : 2 pour les 2 zones AU et 2 pour des zones 
U. Ce sont des OAP de secteur d’aménagement pour trois d’entre elles et 
une OAP sectorielle pour le secteur route de Panissage en zone Ua. 
Elles sont représentées sous forme de fiche avec : un schéma définissant 
les principes d’aménagement, des photos du site, un tableau récapitulatif 
du programme, et un texte expliquant les principes d’aménagement et 
intégrant des règles. 
 
OAP n°1 : renforcer et améliorer la centralité du G rand Envelump 
Cette OAP traduit les objectifs 2, 3, 4, 5 du PADD : 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : en définissant une 
douzaine de logements (habitat intermédiaire et individuel jumelé) sur 0,66 
ha avec un accès mutualisé pour desservir plus tard un secteur au nord-
ouest. 
4 / Développer l’urbanisation en confortant les deux centralités   
historiques : conforter la centralité du Grand Envelump par l’accueil d’un 
habitat organisé et densifié à proximité immédiate des équipements (école, 
aire de jeux, mairie, MAM) et en face d’un futur immeuble de 8 logts 
locatifs sociaux (en zone U). Cette opération permettra de restructurer 
l’entrée sud du village. 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : cette 
opération ne pourra se réaliser que lorsque la station d’épuration en 
surcharge actuellement, sera remplacée par une nouvelle STEP, à court 
terme en 2018. 
5 / Développer l’économie de la commune et améliorer les déplacements : 
ce nouveau quartier sera liaisonné aux équipements par un chemin piéton. 
 
OAP n°2 : renforcer la centralité de Grivoultière 
Cette OAP traduit les objectifs 2, 3 et 4 du PADD : 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : en définissant une 
quinzaine de logements intermédiaires sur 0,76 ha avec un accès qui 
pourra se poursuivre à terme pour desservir plus tard les terrains au nord-
ouest.  
4 / Développer l’urbanisation en confortant les deux centralités   
historiques : conforter la centralité de Grivoultière par l’accueil d’un habitat 
organisé et densifié en face du micro-centre (église, maison pour tous, 
parking, aire de jeux). 

 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : 
l’aptitudes des sols est plutôt favorable à l’assainissement autonome à 
Grivoultière (bonne à médiocre), par conséquent une micro-station pourrait 
assainir les logements et rester en copropriété. 
 
OAP n°3 : compléter l’urbanisation route de Panissa ge 
Cette OAP traduit les objectifs 2 et 3 du PADD : 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : en définissant une dizaine 
de logements (habitat intermédiaire et individuel jumelé) sur 0,7 ha dans 
un secteur circonscrit par une urbanisation existante (sur 3 côtés) et 
l’espace utile des zones humides du marais de Virieu (sur un côté). 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : la 
limite de la zone U a été définie en fonction de la limite de l’espace utile 
des zones humides du marais de Virieu en concertation avec la CLE. Les 
eaux pluviales devront être infiltrées ou rejetées vers l’espace utile de la 
zone humide. 
 
OAP n°4 : intégration paysagère de la zone d’activi tés du Mas de 
Perrière  
Cette OAP traduit les objectifs 2, 3, 5 du PADD : 
5 / Développer l’économie de la commune et améliorer les déplacements : 
regrouper toutes les activités et organiser l’urbanisation de la zone 
d’activités en continuité de Virieu sur 3,5 ha. 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : imposer un principe 
d’implantation des constructions en bout de lot, afin de dégager un espace 
de manœuvre et de stockage ouvert directement sur la voirie, qui pourra 
permettre l’évolution et la densification de la zone par extension du bâti ou 
division du lot.  
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles :  
- L’intégration paysagère de la zone : elle va restructurer l’entrée de ville 
de Virieu, par conséquent est imposé un recul strict de 5 m des façades 
par rapport à la RD73, les espaces de manœuvre et de stockage se 
trouvant à l’arrière du bâti. Des photos de référence sont intégrées à la 
fiche afin de sensibiliser les constructeurs à la qualité architecturale des 
bâtiments d’activité (matériaux bois, plantations …). Les clôtures sont 
réglementées et devront être uniformisées sur l’ensemble de la zone. 
- La limite de l’espace utile des zones humides du marais de Virieu au 
nord-ouest : imposer la plantation d’une haie d’arbres sur cette limite afin 
que la Z.A. n’empiète pas sur l’espace utile.  
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De plus le bâti devra s’implanter contre cette limite, de manière à en 
éloigner les espaces de manœuvre et de stockage, donc éviter les risques 
de pollution. 
- Un risque faible de ravinement et ruissellement de versant nécessite que 
la base des ouvertures soit surélevée de 0,50 m par rapport au terrain 
naturel ou soit protégée d'une lame d'eau de 0,50 m de hauteur par un 
ouvrage déflecteur (règlement intégré à l’OAP). 
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La nécessité du règlement au regard du PADD 
 
Le règlement écrit du PLU applique la nouvelle forme proposée par la Loi 
ALUR (décret du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu 
du PLU). 
Il est composé de 4 parties : 
- des dispositions générales :  
- le règlement des zones U 
- le règlement de la zone A 
- le règlement des zones N 
Les 2 zones AU ne sont réglementées qu’à travers les OAP (de secteurs 
d’aménagement). 
 
Les dispositions générales  
Après quelques rappels, elles traduisent les objectifs 2 et 3 du PADD : 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles :  
- intégration paysagère : limiter l’impact des constructions dans la pente à 
travers des recommandations (schémas) et limiter l’impact des panneaux 
solaires sur le patrimoine bâti (schémas). 
- Risques naturels : intégrer les règles générales édictées par la DDT 38  
(guide 2009). Elles sont écrites en gris afin de les repérer facilement dans 
le document. 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : recommandations pour 
limiter la longueur des accès aux constructions dans la pente (schémas). 
 
Les règlements des zones U, A et N sont composés des mêmes 3 
chapitres. A la fin de chacun sont définies les règles relatives aux risques 
naturels édictées par la DDT 38  (guide 2009).  Elles sont écrites en gris 
afin de les repérer facilement dans le document. 
 
Les zones U 
Chapitre I : destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité  ; sont traduits les objectifs 1 et 2 du PADD : 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles :  
- En application de la trame de l’assainissement collectif au Grand 
Envelump, n’autoriser aucune construction tant que la STEP actuelle (en 
surcharge) ne sera pas remplacée par une nouvelle STEP. 
- En application de la trame de bruit de part et d’autre de la voie ferrée, 
imposer aux nouvelles constructions une isolation acoustique. 

- En application de la trame des espaces utiles des zones 
humides, imposer des règles de gestion de l’eau pour pérenniser 
l’alimentation des zones humides. 
1 / Pérenniser l’activité agricole : ne pas conforter, au-delà de la retraite de 
l’exploitant actuel, une ferme enclavée dans le tissu urbain du Grand 
Envelump car elle ne pourra plus bénéficier de bonnes conditions de 
travail. 
 
Chapitre II : caractéristiques urbaine, architectur ale, 
environnementale et paysagère  ; sont traduits les objectifs 2 et 3 du 
PADD : 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : 
- Etre permissif sur l’aspect extérieur des constructions pour favoriser une 
architecture diversifiée, innovante et de qualité, afin de ne pas conforter la 
banalisation du paysage. Mais réglementer les clôtures (hauteur, 
transparence et perméabilité pour la faune) qui ont un impact parfois 
dommageable sur le paysage bâti de proximité. 
- En application du repérage des constructions à valeur patrimoniale, 
réglementer de manière à permettre leur évolution tout en conservant leur 
architecture. 
- Recommander les sols perméables et imposer une surface minimale de 
sols végétalisés. 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : 
- Afin de pouvoir densifier des terrains et pouvoir construire sur de petits 
terrains : peu limiter la constructibilité des terrains (emprise au sol et 
hauteur des constructions) et prospects peu contraignants. 
- Favoriser les réhabilitations en assouplissant certaines règles : hauteur 
des constructions, surfaces végétalisées, stationnements. 
- Les règles de stationnement ne visent qu’à imposer les stationnements 
nécessaires au quotidien sur les terrains privés afin de garantir la sécurité 
routière, tout en n’étant pas surdimensionnés afin de ne pas contraindre la 
densification de l’urbanisation. 
 
Chapitre III : équipements et réseaux  ; sont traduits les objectifs 2 et 5 
du PADD : 
5 / Développer l’économie de la commune et améliorer les déplacements :  
favoriser la sécurité routière en réglementant les accès aux terrains en 
pente et en imposant de manière souple (sans donner de dimensions) des 
gabarits suffisants pour les usages divers. 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : 
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- En imposant des raccordements aux réseaux (eau potable, eaux usées 
en application de la trame assainissement collectif), le choix étant laissé 
pour les eaux pluviales en Uep, ailleurs il est préférable pour 
l’environnement d’infiltrer les eaux pluviales. 
- En imposant l’enfouissement des réseaux sur la propriété privée pour 
éviter la pollution visuelle. 
 
La zone A 
Chapitre I : destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité  ; sont traduits les objectifs 1, 2, 3 du PADD : 
1 / Pérenniser l’activité agricole : n’autoriser que les destinations et usages 
pour l’activité agricole au sens large, c’est-à-dire autoriser également la 
vente directe et les gites. 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : 
- En application de la trame de bruit de part et d’autre de la voie ferrée, 
imposer aux nouvelles constructions une isolation acoustique. 
- Conserver ou remplacer les haies agricoles participant à l’identité du 
plateau. 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : 
- Ne pas classer en U toutes les constructions disséminées sur les coteaux 
afin de ne pas conforter cette urbanisation dispersée, par conséquent 
permettre leur évolution limitée en zone A (annexe et extension). 
Les surfaces maximales des extensions et annexes autorisées (50 m2) 
sont réalistes par rapport aux besoins moyens d’une habitation, mais non 
excessifs. Afin qu’elles ne soient pas multipliées dans le temps, elles sont 
limitées : une seule extension + une seule annexe (une piscine étant 
possible en plus) par habitation. Au vu du nombre important de 
constructions concernées, l’emprise au sol totale est limitée à 150 m2 afin 
de favoriser les aménagements dans le bâti existant pour les grandes 
constructions. De plus la nouvelle annexe autorisée devra être proche de 
la construction principale (10 m maximum) afin de limiter la dissémination 
du bâti, et sa hauteur limitée à 4 m. 
- Favoriser les réhabilitations en autorisant le changement de destination. 
 
Chapitre II : caractéristiques urbaine, architectur ale, 
environnementale et paysagère  ; sont traduits les objectifs 2 et 3 du 
PADD : 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : 
- Etre permissif sur l’aspect extérieur des constructions pour favoriser une 
architecture diversifiée, innovante et de qualité, afin de ne pas conforter la 
banalisation du paysage. Mais recommander le bardage bois pour les 

bâtiments agricoles (matériau naturel s’intégrant bien dans le 
paysage agraire et à faible énergie grise) et réglementer les clôtures 
(hauteur, transparence, perméabilité pour la faune et l’écoulement des 
eaux) qui ont un impact parfois dommageable sur le paysage bâti de 
proximité. 
- En application du repérage des constructions à valeur patrimoniale, 
réglementer de manière à permettre leur évolution tout en conservant leur 
architecture. 
- Recommander les sols perméables. 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : 
- Afin de pouvoir densifier des terrains : peu limiter la constructibilité des 
terrains (emprise au sol et hauteur des constructions) et prospects peu 
contraignants. 
- Favoriser les réhabilitations en assouplissant certaines règles : hauteur 
des constructions et stationnements. 
- Les règles de stationnement ne visent qu’à imposer les stationnements 
nécessaires au quotidien sur les terrains privés afin de garantir la sécurité 
routière, tout en n’étant pas surdimensionnés afin de ne pas contraindre la 
densification de l’urbanisation. 
 
Chapitre III : équipements et réseaux  ; sont traduits les objectifs 2 et 5 
du PADD : 
5 / Développer l’économie de la commune et améliorer les déplacements :  
favoriser la sécurité routière en réglementant les accès aux terrains en 
pente et en imposant de manière souple (sans donner de dimensions) des 
gabarits suffisants pour les usages divers. 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : 
- Les raccordements aux réseaux publics ne sont pas imposés mais ils 
doivent respecter les réglementations en vigueur. 
- En imposant l’enfouissement des réseaux sur la propriété privée pour 
éviter la pollution visuelle. 
 
Les zones N 
Chapitre I : destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité  ; sont traduits  les objectifs  2 et 3 du PADD : 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : 
- En application des 3 types de zones N (N boisements, N zones humides 
et N ancienne carrière), ne sont autorisés que les destinations et usages 
qui ne remettent pas en question la préservation ou la réhabilitation de ces 
différents types de zones naturelles. 
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- En application de la trame de bruit de part et d’autre de la voie ferrée, 
imposer aux nouvelles constructions une isolation acoustique. 
- En application de la trame des espaces utiles des zones humides, 
imposer des règles de gestion de l’eau pour pérenniser l’alimentation des 
zones humides. 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : ne pas classer en U les 
constructions proches de la voie ferrée et dans les ripisylves, afin de ne 
pas conforter cette urbanisation à l’écart, par conséquent permettre leur 
évolution limitée en zone N (annexe et extension, avec les mêmes règles 
qu’en zone A). 
 
Chapitre II : caractéristiques urbaine, architectur ale, 
environnementale et paysagère  ; sont traduits les objectifs 2 et 3 du 
PADD : 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : 
- Etre permissif sur l’aspect extérieur des constructions pour favoriser une 
architecture diversifiée, innovante et de qualité, afin de ne pas conforter la 
banalisation du paysage. Mais  réglementer les clôtures (hauteur, 
transparence, perméabilité pour la faune et l’écoulement des eaux) qui ont 
un impact parfois dommageable sur le paysage bâti de proximité. 
- Recommander les sols perméables. 
3 / Lutter contre la consommation de l’espace : 
- Afin de pouvoir densifier des terrains : peu limiter la constructibilité des 
terrains (emprise au sol et hauteur des constructions) et prospects peu 
contraignants. 
- Favoriser les réhabilitations en assouplissant certaines règles : hauteur 
des constructions et stationnements. 
- Les règles de stationnement ne visent qu’à imposer les stationnements 
nécessaires au quotidien sur les terrains privés afin de garantir la sécurité 
routière, tout en n’étant pas surdimensionnés afin de ne pas contraindre la 
densification de l’urbanisation. 
 
Chapitre III : équipements et réseaux  ; est traduit l’objectif 2 du PADD : 
2 / Préserver la biodiversité, le paysage et les ressources naturelles : il est 
préférable pour l’environnement d’infiltrer les eaux pluviales.
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Les dents creuses en zone U totalisent 30 possibili tés, en prenant en compte le 
projet de 8 logts locatifs sociaux qui sera réalisé  en 2017 par l’OPAC38  

Soit 24 logements neufs après application d’une rét ention de 30% (les 8 logts ne 
sont pas concernés par le calcul de la rétention).  

Environ 12 logements pourront être réhabilités dans  les constructions anciennes,  

soit 6 logements après application d’une rétention de 50%. 

Les secteurs d’extension urbaine :  

Zone AU Grand Envelump                       0,66 h a ou 12 logts  

Zone AU Grivoultière centre                    0,76  ha ou 15 logts  

Zone U route de Panissage                      0,70  ha ou 10 logts  

Soit un total de 2,1 ha et une estimation de 37 log ements,  

soit 31 logts après application d’une rétention fon cière de 30% (la zone AUb de 
Grivoultière centre n’est pas concernée par le calc ul de la rétention puisqu’elle 
sera urbanisée par une opération d’ensemble). 

 

Au total environ 61 logements supplémentaires ou 14 0 habitants  
répartis ainsi : 8 collectifs + 28 intermédiaires +  25 individuels  

 

Soit un total d’environ 30 logements (ou 69 habitan ts)  

projet en cours de 8 logements collectifs sociaux 
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La capacité du PLU   
 
 
Elle traduit l’objectif 3 du PADD - 3 / Lutter contre la consommation de 
l’espace – et les prescriptions du SCOT Nord-Isère : 
 
 

·  Puisqu’elle n’excède pas la soixantaine de logements 
supplémentaires d’ici 15 ans, potentiel des gisements fonciers* et 
des réhabilitations comprises. Soit un rythme constructif moyen de 
4 logts/an. 
 
 

·  Puisque les extensions urbaines - zones AUa et AUb et zone U 
route de Panissage - totalisent 2,1 ha avec une capacité globale 
de 37 logements, soit une densité de 17,6 logts/ha. Si l’on 
considère que la part des espaces publics représente environ 
20%, la densité est alors de 22 logts/ha. Cette densité est donc 
compatible avec la densité moyenne nette de 20 logts/ha prescrite 
par le SCOT. 
 
 

·  Puisque la répartition des typologies est compatible avec celle 
prescrite par le SCOT :  

50% d’habitat individuel maximum : 25 logts individuel (41%) 
35% d’habitat intermédiaire minimum : 28 logts intermédiaires 
(46%) 
15% d’habitat collectif minimum : 8 logts collectifs (13%) 
prévus dans la zone Uep du Grand Envelump (opération en 
cours). 
 

 
La rétention foncière a été calculée sur les 10 années passées : elle était 
d’environ 70%. Ce chiffre élevé s’explique par l’offre très importante de 
terrains à bâtir au POS et par l’absence de pression foncière à Chélieu. 
 
Pour le PLU est appliquée une faible rétention foncière : 
- de 30% pour les terrains constructibles en zones U et AUa, puisque 
l’offre de terrains à construire a diminué d’environ 93% par rapport au POS 

- de 50% pour les réhabilitations, qui sont plus contraignantes 
à réaliser que des constructions neuves. 

zones en ha en ha en % 
Ua 28,06   
Uep 8,54   
Ui 3,70   
sous-total  U         40,3 3,97 
AU 1,46 AU        1,46 0,14 
A 685 A       685 67,57 
N 199,35   
Nca 5,41   
Nh 82,15   
sous-total  N       286,91 28,3 
total 1013,67   
    

tableau récapitulatif des surface du PLU 

La tâche urbaine du PLU est de 41,76 ha soit 4,12% du 
territoire de Chélieu. 
Celle du POS était de 93 ha, soit une réduction d’environ 
55%. 
 
Les zones AU totalisent 1,46 ha, alors que les zones NA du 
POS totalisaient 43,6 ha, soit une réduction d’environ 97%. 

* Les gisements fonciers correspondent aux dents creuses dans les zones U, mais 
pas exactement aux gisements fonciers repérés en phase diagnostic du PLU. 
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Capacités résiduelles du POS (Analyse réalisée en 2013 dans le cadre du SCOT Nord-Isère) 

Tableau récapitulatif des surfaces des 
zones du POS en vigueur et du PLU 
(Source : InfoSig,  Karum, 2017) 

Capacités résiduelles du POS (Analyse réalisée en 2013 dans le cadre du SCOT Nord-Isère) 

��� ���

��	
������� �����
����� ��	
������� �����
�����
�������	�

������������

��� ����� �� ����	

�������
��� �	��	 ��� ����

�� ��	� �� ��	�

�������
��� ���	� ��������������� ���	

������������	
�����	���
����
���	�����
�� � !"#

������������	
�����	���
����
���	�����
��  $!%� ������

��	�����&�	���
��&���
�'���	������	��
	�()$"�  *!))

��	�����&�	���
��&����'���	������	�
�
	�()$+���
��
����'
,�
	���	�-�(!$����
.��
	�����
�
��
	���-�"!# ��� #!+ ������

�����������  �!��� �� ���� � ������

"������
"�� 		���� 
� �##���

$� ���� 
$� ����

%������
%&'����
%(� ������ 
) �����

������������	
���/�����
��
��
	���
��
� �$*!+#

������������	
���/�����
��
��
	���
��
� �%$!�( *����

��	��0�	
��	���
��
��&����/�
� $"+!$ ��	��0�	
��	�� �
��
��&����/�
� (*$!#$ *�����
���1� $�)$"!)) $�)$"!%$



 

109 
 

 


����������������
������

�����������
�
 
Il faut noter en préalable que suite à l’examen au « cas par cas », 
l’élaboration du PLU de la commune de Chélieu n’est  pas soumise à 
évaluation environnementale  (Décision n°08215U0284 du 20/01/2016). 

L’objectif de cette partie est d’évaluer les incidences des orientations du 
plan sur l'environnement et d’exposer la manière dont le plan prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 
Incidences sur la consommation de l’espace 

Par rapport au POS en vigueur, le nouveau PLU a une incidence positive 
en termes de consommation des espaces agricoles et naturels au profit 
des espaces urbanisés ou urbanisables. 

D’un point de vue quantitatif, les zones ouvertes à l’urbanisation ne 
représentent que 2.1 ha (zones AUa, AUb et zone U de la route de 
Panissage). Si on y ajoute les surfaces encore disponibles en zone U 
(dites dents creuses), ceci correspond à un potentiel urbanisable d’environ 
5.65 ha (cf. tableau ci-contre), soit 42.36 ha de moins que les surfaces qui 
restaient disponibles au zonage du POS (48 ha d’après analyse des 
capacités résiduelles du POS réalisée dans le cadre du SCOT Nord-Isère 
en 2013). Ceci correspond à des surfaces restituées aux espaces 
agricoles et/ou naturels. Ainsi la surface des zones agricoles et naturelles 
a augmenté de 53,6 ha par rapport au POS. 

Dans l’absolu, le PLU induira l’urbanisation de 2.1 ha d’espaces 
actuellement utilisés pour l’agriculture (les dents creuses en zone U sont 
considérées comme des surfaces enclavées présentant peu d’intérêt 
agricole ou écologique). Ceci représente une perte de 0.21 % des espaces 
agricoles ou naturels actuels, soit une incidence peu significative à 
l’échelle du territoire communal. 

D’un point de vue qualitatif, le PLU concentre les zones d’extension autour 
de deux centralités : le Grand Envelump (chef-lieu) et Grivoultière. Il 
privilégie la densification des zones AU en appliquant une densité 

moyenne de 20 logements/ha. Ceci permet de limiter la 
consommation des espaces et d’optimiser leur urbanisation. 

 
Les cartes ci-contre montrent l’évolution des surfaces urbanisées et 
urbanisables entre le POS et le PLU. 

Incidences sur le paysage et la qualité du cadre de  vie 

Le PLU présente également des incidences globalement positives sur le 
paysage de Chelieu : 

• La concentration des zones d’extension autour du Grand Envelump 
(chef-lieu) et de Grivoultière permet de stopper le mitage du coteau et la 
tendance à l’urbanisation linéaire le long des voies. 

• L’incitation à la réhabilitation des anciennes bâtisses en pisé permettra 
de préserver ces éléments d’architecture vernaculaire qui joue un rôle 
particulier dans le paysage. 

• Les vues porteuses d’identité ont été préservées par le classement des 
cônes de vues en zone A ou N. 

• L’entrée sud de la commune par la RD73 sera restructurée et valorisée 
par la réhabilitation de l’ancienne carrière de la Madeleine conformément 
au règlement de la zone Nca. L’OAP n°4 incite égale ment à la 
requalification de l’entrée sud via l’aménagement d’une façade bâtie 
qualitative. 

Les incidences négatives inhérentes à l’urbanisation des zones AU seront 
limitées par les orientations d’aménagement qui orientent la structuration 
du bâti et incitent à préserver ou replanter des franges arborées. Les 
dispositions relatives au chapitre 2 permettent également de favoriser la 
qualité architecturale des constructions, leur insertion dans la pente et la 
qualité paysagère des clôtures.   
 
Incidences sur les espaces naturels et leur fonctio nnalité 
écologique 

D’un point de vue quantitatif, le tableau ci-contre montre que les surfaces 
des espaces naturels protégés au sein du PLU ont augmentées (POS : 
136 ha / PLU : 281 ha). Ceci s’explique par une protection plus large des 
prairies du fond de vallée ou le long des cours d’eau. Ces prairies 
présentent un intérêt écologique tout en ayant une vocation agricole. 
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Zones N du PLU et espaces naturels inventoriés à protéger Trames nécessaires au bon fonctionnement écologiques des espaces naturels 
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Le PLU permet de localiser et de préserver de manière cohérente et 
différenciée les divers espaces naturels présentant un intérêt écologique 
sur la commune de Chélieu : 

• Les zones humides du marais de Virieu et de Bois Ca illards  sont 
préservées par un zonage Nh qui limite toute construction, installation, 
exhaussement ou affouillement à ceux nécessaires à une gestion 
écologique justifiée de la zone humide*. Par ailleurs, l’imperméabilisation 
du sol est interdite et les haies et boisements doivent être conservés ou 
replantés. 

• La trame « Espace utile des zones humides »  permet de préserver le 
bon fonctionnement hydrologique de ces milieux naturels. Même si 
certaines parcelles sont d’ores et déjà urbanisées, le règlement impose 
une restitution des eaux pluviales ou de ruissellement vers la zone 
humide*. 

• Les deux ZNIEFF de type I  (« Vallée de l’Hien et affluents » et 
« Dépression des pierres ») sont classées en zone N. Seule la partie 
correspondant à une ancienne carrière est classée en Nca afin de 
permettre sa réhabilitation écologique et paysagère. 

• Les combes boisées des cours d’eau  des coteaux, les abords des 
cours d’eau et le reste des espaces boisés sont classés en zone N. 

• La trame des « Espaces de continuité écologique »  permet de 
spatialiser les espaces nécessaires au bon fonctionnement écologiques 
des milieux à l’échelle de la commune. Il s’agit de préserver la 
perméabilité de ces espaces en termes de déplacement de la faune. 
Ainsi les constructions, équipements et aménagements autorisés dans 
chaque zone concernée (A ou N) ne doivent pas faire barrière à ces 
déplacements. Les clôtures doivent rester perméables, à l’image des 
clôtures herbagères agricoles. Les haies et boisements doivent être 
conservés ou remplacés afin de maintenir l’attractivité et la diversité 
écologique de ces espaces. 

Les cartes ci-contre montrent la superposition entre les zones N et les 
espaces naturels inventoriés. Les trames relatives au fonctionnement 
écologique de ces espaces sont également localisées. 

* : Conformément aux prescriptions de la fiche méthodologique pour la 
prise en compte des zones humides dans les PLU (Source : services de 
l’État du département 38, 2012). 

 
Incidences sur les pollutions et la préservation de s 
ressources 

Eaux usées  : Le PLU a intégré les préconisations formulées par le 
SMEAHB (syndicat mixte d’eau et d’assainissement de la Haute-Bourbre)  
en vue de la mise à jour du Schéma Directeur d’Assainissement de 1999. 
Sur le Grand Envelump, la trame « Assainissement collectif » conditionne 
toute nouvelle construction ou changement de destination à la réalisation 
de la nouvelle station d’épuration. Ailleurs, les nouvelles constructions 
devront mettre en place un système d’assainissement autonome conforme 
aux réglementations en vigueur. 

Eaux pluviales  : Le PLU a intégré les préconisations du schéma directeur 
des eaux pluviales réalisé en 2016. Le risque de pollution des eaux de 
surface par ruissèlement sera limité par l’infiltration à la parcelle imposée 
sur l’ensemble de la commune. Seule la zone Uep fait exception en 
laissant la possibilité de rejet au réseau existant. Le règlement incite par 
ailleurs à privilégier les revêtements de sols perméables. 

Eau potable  : Le développement prévu au PLU est compatible avec la 
ressource en eau potable répartie à l’échelle du SMEAHB. Aucun 
périmètre de protection de captage d’eau potable n’est présent sur le 
territoire communal. 

Cours d’eau  : Au-delà du zonage en N qui concerne la majorité des cours 
d’eau, le règlement du PLU impose un recul de 10 mètres minimum pour 
toute nouvelle construction à proximité d’un cours d’eau. 

Energie  : Afin de favoriser les modes de déplacements alternatifs, les 
OAP des secteurs d’extension imposent la création de cheminements 
piétons permettant de compléter le réseau existant. 

Le PLU présente donc les dispositions nécessaires pour limiter les 
pollutions des ressources naturelles et favoriser leur préservation. 

Incidences sur l’exposition aux risques et aux nuis ances 

Le PLU permet de limiter l’exposition des populations aux risques en 
intégrant un règlement graphique spécifique. Aucune zone U ou AU n’est 
exposée aux nuisances sonores liées à la voie ferrée (indiquée au zonage 
par la zone de bruit) ou aux nuisances liées à l’activité agricole. La 
distance préconisée de 150 mètres a été respectée sauf pour l’exploitation 
du Grand Envelump qui cessera son activité à moyen terme.
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L’échéancier prévisionnel de l’ouverture à 
l’urbanisation des zones AU et la réalisation des 
équipements correspondants  
 
 
Le PLU compte 2 zones AU indicées : 
 
- Une zone AUa au Grand Envelump : elle sera ouverte à l’urbanisation à 
court-moyen terme, vers 2018, dès que la station d’épuration actuelle, en 
surcharge, sera remplacée par une nouvelle STEP.  
La zone sera urbanisée au fur et à mesure de la réalisation des  
équipements ; la commune réalisera la voie d’accès. 
 
- Une zone AUb à Grivoultière : elle sera ouverte à l’urbanisation à moyen-
long terme, lorsque la succession de propriété aura été réglée (propriété en 
indivision). 
La zone sera urbanisée selon une opération d’ensemble ; la commune 
réalisera la voie d’accès. 
 
 
 
 

Les indicateurs pour l’évaluation des résultats de 
l’application du PLU  
 
 
Pour suivre l’application du PLU, les élus devront faire un bilan régulier et 
facile à effectuer : 
 

·  Régulier  : tous les 3 ans ; le premier bilan pourra être fait fin 2019, 
c’est-à-dire en fin de mandat municipal 
 

·  Facile  : en évaluant les critères suivants : 
 
 

 
Pour évaluer le rythme constructif , comptabiliser, sur la base des 
autorisations d’urbanisme déposées : 
 
- le nombre de nouveaux logements  
 
- le nombre de réhabilitations  
 
en détaillant individuel / intermédiaire / collectif pour comparer avec la 
répartition du SCOT (50 /35 /15) 
 
- le nombre de bâtiments agricoles  
 
- le nombre de bâtiments d’activités. 
 
 
Pour évaluer la consommation de l’espace , rapporter le nombre de 
nouvelles constructions à la somme des surfaces des terrains d’assiette, sur 
la base des autorisations d’urbanisme déposées. 
 
 
Pour évaluer les délais et l’engagement de l’urbani sation des zones 
AU : faire un état des lieux des contacts (avec des aménageurs notamment) 
et des négociations (échanges concernant les prix des terrains). 


